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ÉDITORIAL 

•

eux é v é n e m e n t s m a r q u e r o n t p a r t i -
c u l i è r e m e n t la f é d é r a t i o n au c o u r s 
des p r o c h a i n s m o i s : la n é g o c i a t i o n 
d a n s le s e c t e u r p u b l i c e t les É t a t s 
généraux de l 'éducat ion. 

Après de longs pourpar le rs avec le gouverne-
m e n t du Québec , la CSN a conc lu , le 25 janv ie r 
dernier, une en ten te cadre pe rme t t an t d ' en t repren-
d r e i m m é d i a t e m e n t des n é g o c i a t i o n s d a n s les 
sec teurs de la santé et des services sociaux et dans 
l 'éducat ion, ceci avant les échéances fixées par la 
loi 102. Il au ra fallu beaucoup de cohés ion et de 
conviction de la part du m o u v e m e n t syndical pour 
a m e n e r le nouveau g o u v e r n e m e n t à plus d 'ouver-
t u r e que le p r é c é d e n t ; en effet , r appe lons - l e , la 

Une démarche d'équité sociale 
Sans a t t e n d r e l ' ouve r tu re de ces Éta ts généraux , 
les débats on t déjà c o m m e n c é pour préserver les 
acquis sociaux m e n a c é s par les c o u p u r e s budgé -
t a i r e s des g o u v e r n e m e n t s . Une l a rge c o a l i t i o n 
d ' o r g a n i s m e s a m a n i f e s t é , le 12 févr ier de rn ie r , 
con t re ces ré fo rmes et ces res t r ic t ions qui m e n a -
cen t les p r o g r a m m e s soc iaux et qui f r a p p e n t les 
plus d é m u n i s dans no t re société. 

Les é tudian tes et les é tud ian ts se sont mobi-
l i sés p o u r la d é f e n s e des c r é d i t s à l ' é d u c a t i o n 
supér ieure et nous les avons appuyés. L'accès à la 
f o r m a t i o n s u p é r i e u r e es t u n gage de p r o m o t i o n 
sociale et professionnel le pour une large part ie de 
la popu la t ion . Et la d é m o c r a t i s a t i o n de l 'accès à 

Déblocages 
dern iè re ronde de négocia t ion r e m o n t a i t à 1989. 
Dans le sec teur de l 'éducat ion, pa r t i cu l iè rement au 
collégial, les condi t ions de travail se sont grande-
m e n t dé té r io rées au cou r s des de rn i è re s années , 
m e t t a n t en pér i l la m i s s i o n des é t a b l i s s e m e n t s 
d ' e n s e i g n e m e n t . Il r e s t e m a i n t e n a n t à m e s u r e r 
c o m m e n t se concrét isera la démarche de négocia-
t ion pu isqu ' i l f aud ra c o m p o s e r avec l ' ac tuel dis-
cours gouvernementa l visant la décentral isat ion, la 
réduc t ion des effectifs, la c ro issance zéro des dé-
penses publ iques et des enveloppes f e rmées pour 
chaque minis tère . 

Vers de nouveaux consensus 
La FNEEQ réclamai t la t enue d ' É t a t s généraux du 
m o n d e de l 'éducat ion depuis longtemps et de façon 
insis tante depuis le colloque CSN sur les vingt ans 
des cégeps, en mar s 1988, ceci afin de faire le point 
s u r l ' e n s e m b l e du s y s t è m e ap rès 25 ans d 'expé-
rience éducative issue du Rapport Parent . Devant 
t o u t e s les modi f i ca t ions à la pièce appo r t ée s pa r 
le m i n i s t è r e de l ' É d u c a t i o n à t o u s les o r d r e s 
d ' e n s e i g n e m e n t , i n d u i s a n t d e s c o n s é q u e n c e s 
d é p l o r a b l e s s u r t o u t le s y s t è m e , il e s t d e v e n u 
impéra t i f de refa i re u n large débat su r les f inali-
t é s de l ' é d u c a t i o n . C ' e s t ce d é b a t m a j e u r p o u r 
la s o c i é t é q u é b é c o i s e qu i s ' e n g a g e r a d a n s les 
p rocha ins mois et la FNEEQ en tend bien ut i l iser 
t o u t e s les r e s s o u r c e s à sa d i spos i t i on p o u r par -
t ic iper p l e i n e m e n t , a u t a n t à l ' o rganisa t ion qu ' au 
dé rou lemen t de ces États généraux. 

l 'un ivers i té et au collège est loin d 'ê t re achevée. 
Bientôt , deux emplois su r trois exigeront une for-
mat ion spécialisée, de niveau collégial ou universi-
taire, nécess i tant des sé jours de pe r f ec t ionnemen t 
dans les ins t i tu t ions d ' ense ignement supér ieur . Le 
m i n i s t r e de l 'Éduca t ion et son g o u v e r n e m e n t ne 
p o u r r o n t oubl ier la réali té des besoins en éduca-
t i o n q u a n d ils d é c i d e r o n t des p r i o r i t é s de dé-
v e l o p p e m e n t de n o t r e s o c i é t é . Il f a u t c o n v e n i r 
ensemble de nos revendicat ions en mat iè re de for-
m a t i o n e t d ' e m p l o i , n o u s a s s u r a n t q u ' e l l e s re -
j o i g n e n t les asp i ra t ions p ro fondes des c i toyennes 
et des citoyens du Québec, ainsi que nous y invite 
r i C E A à qui n o u s d o n n o n s la p a r o l e d a n s n o s 
pages. 

Nous inv i tons t o u s les défenseur -es , ami -es 
conva incus de la va leur de l ' éducat ion , à rassem-
bler leurs idées et à se p répare r ac t ivemen t pour 
les d é b a t s à ven i r . N o u s d e v r o n s c o m b a t t r e les 
mauvais génies de la pensée un ique , celle du néo-
l ibéral isme et de ses avatars qui veu len t dé t ru i re 
la sol idar i té sociale et i n s t a u r e r u n nouvel o rd re 
d a n s la s o c i é t é . Il n o u s r e v i e n t de t r o u v e r des 
«raisons c o m m u n e s » , pour reprendre l 'expression 
de F e r n a n d D u m o n t , a f in d ' éd i f i e r u n e c u l t u r e 
par tagée et de renouveler u n e démocra t i e sociale 
qui s 'effi loche. C'est aussi le message d 'u rgence qui 
nous vient du col loque Droit de cité et que nous 
faisons nôt re . 

Le comi té exécutif de la FNEEQ 

FNEEQ actualité • volume 9 • no i • mars 1995 ^ ^ 



MINISTÈRE 

Querelle 
indue 

KÊMi'lACeZ LAivéRE 

ET ÇA ÎRA-i 

AU début de février, le ministre Jean Garon lançait 
une diatribe contre les universités, leurs administra-
tions et les professeur-es. Il donnait en même temps 

quelques éléments de sa vision d'un système universitaire 
renouvelé pour le Québec, et manifestait son intention 
d'opérer «des changements considérables» dans les struc-
tures et les pratiques actuelles de l'université. 

Les chargé-es de cours écopent 
au passage 
Les propos du minis t re n 'ont évi-
demment pas épargné les chargé-es 
de cours. La FNEEQ, qui rassemble 
8 000 chargé-es de cours des univer-
sités, s'est fait un devoir de répliquer 
au ministre, lui rappelant la contri-
but ion his tor ique impor tan te des 
chargé-es de cours à la mission de 
l 'universi té : «...les nouvelles exi-
gences d 'un marché du travail en 

cons tan te évolution ont forcé les 
universités à s 'adapter à une nou-
velle clientèle, celle des adultes, en 
leur p r o p o s a n t des p r o g r a m m e s 
cou r t s d ' é tudes pour r épondre à 
leurs besoins de perfectionnement et 
de recyclage; en ouvrant des centres 
un ivers i t a i res hors campus pour 
rejoindre leurs clientèles en régions 
et en embauchant , pour répondre 
aux nouveaux besoins, des chargé-es 
de cours». 

La FNEEQ rappe la i t a ins i au 
ministre l'apport indispensable des 
chargé-es de cours qui sont des pro-
f e s s ionne l - l e s d i sposan t d ' u n e 
expertise de pointe dans leur champ 
d'activité, expertise dont l'université 
ne pourrait se passer. Il convenait 
é g a l e m e n t de s o u l i g n e r qu ' au 
Québec, plus de 40% des diplômes 
de premier cycle accordés par les 
universités sont des attestations de 
programmes courts d 'études. Les 
universités sont désormais fréquen-
tées de plus en plus par les adultes 
su r le m a r c h é du t ravai l et pas 
s e u l e m e n t par des ado l e scen t s 
autour de la vingtaine qui poursui-
vent des é t u d e s à ple in t e m p s , 
comme le ministre semble le croire. 

Un modèle déjà bien implanté 
Au ministre qui voudrait voir pro-
liférer de nombreuses petites univer-
sités un peu partout sur la carte du 
Québec, la FNEEQ fait valoir l'origi-
nalité actuelle du réseau universi-
taire québécois, déjà régionalisé. 
Celui-ci s'est développé à la pièce en 
plusieurs points de désserte «qui ont 
le mérite de tracer la voie à des solu-
t ions innovatrices qui pourra ien t 
être mieux définies et consolidées 
lors des É t a t s g é n é r a u x af in de 
répondre aux besoins de formation 
universitaire au Québec». 

Une conjoncture critique 
Les propos du ministre de l'Éduca-
t ion on t sou levé la c o n t r o v e r s e 
attendue parmi les administrateurs 
des univers i tés et parmi les pro-
fesseur-es pris à partie. Cependant, 
depuis le début de l'hiver, les étu-
diantes et les étudiants à l'enseigne-
ment supérieur ont manifesté à trois 
reprises contre la réforme Axworthy 
et les menaces de hausse des frais de 
scolarité que les budgets des gou-
vernements risquent d'occasionner 
par une baisse s u b s t a n t i e l l e de 
financement des réseaux collégial et 
universitaire. 

En effet, plusieurs administrations 
universitaires sont aux prises avec 
un manque de ressources et des dé-
ficits à résorber dans leurs budgets 
de fonct ionnement . Les clientèles 
diminuent ainsi que le financement. 
L'enseignement supérieur n'a jamais 
été en aussi mauvaise posture devant 
autant de défis et d'attentes sociales. 
Le ministre devrait avoir autre chose 
à proposer que sa petite université 
à Lévis. 

Laval Rioux 
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Les problèmes de financement de l'enseignement 
supérieur (cégeps et universités), la réforme 
Axworthy et la réforme de l'enseignement profes-

sionnel, parmi d'autres contraintes, semblent poser 
avec plus d'acuité que jamais la question des modalités 
suivant lesquelles les relations se développent entre les 
établissements dont la mission première est la forma-
tion et les entreprises privées. Cela soulève le débat sur 
la pertinence et les limites de ces rapprochements. 

Des constats assortis d'une mise 
en garde 
Récemment, le Conseil supérieur de 
l'éducation (CSE) s'est penché sur ce 
problème dans le cadre d'un avis au 
ministre de l'Éducation, avis intitulé 
L'enseignement supérieur et le 
développement économique: Pour 
l'ouverture dans le respect de la mis-
sion et de l'autonomie institution-
nelle. Par tant de cette dynamique 
en t r e na t ions indus t r i a l i sées qui 
inc i te les en t i t é s é c o n o m i q u e s à 
s 'engager dans une course s t raté-
gique pour le développement tech-
nologique de pointe, le Conseil fait 
é tat des p ress ions c ro i s san t e s et 
soutenues qui s'exercent sur les ins-
ti tutions d 'enseignement supérieur 
pour que celles-ci participent d'em-
blée à ces grands objectifs écono-
miques. 

Dès l'introduction, le Conseil nous 
p rév ien t q u a n t aux réserves que 
doivent nourrir les intervenants du 
milieu de l 'éducation à l 'égard de 
cet arrimage entre l'industrie et les 
é t a b l i s s e m e n t s d ' e n s e i g n e m e n t . 
Par ailleurs, l 'économique semble 
occuper un espace démesuré par 
rapport aux autres aspects des acti-
vités humaines: «Dans le contexte 
actuel, non seulement le discours 
économique est-il dominant par rap-
port aux discours social, culturel et 
politique, mais il tend trop souvent 
à se rédu i re à la r e s t r u c t u r a t i o n 
industrielle - les façons de produire 
les biens et les services - plaçant ainsi 
en sourdine le développement secto-

u pRBsûûH m LEfor/^mus^ 
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riel, le développement local et régio-
nal, l'amélioration des conditions de 
vie et le développement des organisa-
tions. Il importe donc de prendre 
conscience du caractère étroit d'un 
appel à l'enseignement supérieur qui 
ne viserait qu'à orienter l'imagination 
créatrice vers l'échange et la produc-
tion de biens et de services, alors que 
la formation, les connaissances nou-
velles et les nouvelles façons de faire 
sont des leviers im por t an t s pour 
l 'ensemble de l'activité humaine.» 
(p.l) Ainsi, si des rapprochements 
sont souhaitables, ils doivent s'opérer 
dans le respect des mandats spécifi-
ques de l'enseignement supérieur. 

Une vision partagée? 
L'avis a été préparé suite à une con-
sultation d'experts et à des rencon-
tres impliquant, dans trois grandes 
régions du Québec, des intervenants 
du milieu universitaire et collégial 
(on peut noter que les professeurs 
des collèges n'ont pas été sollicités 
et qu'on leur a préféré les adminis-
t ra teurs) et d 'aut res in t e rvenan t s 
socio-économiques. Le texte com-
porte trois sections. Il s'attache, en 
un premier temps, à expliciter la 
nature et les sources des demandes 
formulées à l ' enseignement supé-
r i e u r en m a t i è r e 
de co l l abora t ion . 
En un d e u x i è m e 
t emps , il déc r i t 
d iverses f o r m e s 
qu 'a p r i ses ce t t e 
collaboration tant 
au niveau universi-
taire qu'au niveau 
collégial. Enfin, il 
p r é s e n t e un cer -
ta in n o m b r e de 
recommandat ions 
v i san t à a s s u r e r 
que les conditions 
de cette collaboration respectent des 
finalités propres à l ' ense ignement 
supérieur. 

La pression qui s 'exerce sur les 
e n t r e p r i s e s et les o r g a n i s m e s 
afférents afin qu'ils soient plus com-
pétitifs cont r ibue à mult ipl ier les 
attentes à l'égard des universités et 
des cégeps pour en faire des pivots 
importants du développement indus-
triel. Ces attentes sont de plusieurs 
ordres. «Elles concernent d'abord 
la fo rma t ion qu 'on souha i t e voir 
r epose r su r c e r t a i n s p r inc ipes : 
l'engagement envers la qualité et le 
service; la pertinence, la rigueur et 
l'excellence; l 'accentuation de l'ori-
entation internationale dans les pro-
grammes scolaires; la promotion de 

Les établissements 
d'enseignement 
supérieur ont reçu 
le message et ont, 
(...) favorisé des 
maillages variés avec 
les divers agents 
économiques. 

la format ion con t inue auprès des 
citoyens et citoyennes; l'accent sur 
la formation fondamentale. On pro-
pose aussi certaines modalités: des 
relations plus étroites avec les entre-
prises; un accent sur les résultats et 
un système axé sur les compétences; 
la transposition des acquis scolaires 
en termes de qualification, notion 
utile dans le milieu du travail.»(p.4) 
On voudrait aussi voir plus de di-
plômés-es dans certaines disciplines 
scientifiques et technologiques.«En 
f o r m a t i o n des ma î t r e s , pa rmi 
d'autres mesures, on s'attend à une 
préparation pédagogique adaptée à 
un système axé sur la compétence, la 
compét i t ion et le progrès indivi-
duel». De la même façon, l'accent est 
mis sur la recherche appliquée et la 
recherche et développement dans 
une perspective de priorités. Enfin, 
des attentes sont aussi exprimées au 
niveau des services aux collectivités 
pour que les milieux industriels et 
communautaires aient un accès plus 
large à l'expertise et aux équipements 
des institutions d'enseignement. 

Ouverture et disponibilité 
du milieu académique 
Les établissements d'enseignement 
supér ieur ont reçu le message et 

ont, tant au niveau 
universitaire qu'au 
n iveau co l lég ia l , 
favorisé des mail-
lages var iés avec 
les d ivers a g e n t s 
é c o n o m i q u e s . 
On t r o u v e r a , en 
annexe 2 de l'avis, 
une revue des ac-
t ivi tés , p ro je t s , 
s t ruc tures qui ac-
tualisent ces liens 
en t r e les mi l ieux 
économiques et ce-

lui de l'éducation. Les protocoles de 
recherche, les centres spécialisés de 
formation, de même que les inter-
ventions législatives dans le cadre de 
la réforme de l 'enseignement collé-
gial technique doivent être, par ex-
emple, interprétées dans ce cadre. 
«Plus spécifiquement, le projet de 
renouveau apporte des changements 
dans les processus d'élaboration et 
de révis ion des p r o g r a m m e s (au 
technique). D'une part, un nouveau 
partage des responsabil i tés et des 
rôles dans la concept ion des pro-
gramme entre le ministère de l'Edu-
cation et les établissements, devrait 
donner aux collèges une cer ta ine 
marge de manoeuvre pour offrir des 
services adaptés aux clientèles: défi-

n i t ion par les é tab l i s sements des 
activités d'apprentissage en forma-
tion technique; entière responsabilité 
pour définir les objectifs, les stan-
dards et les activités d'apprentissage 
des programmes courts, soit ceux 
qui condu i sen t à une a t t e s t a t ion 
d'études collégiales (AEC). D'autre 
par t , la c r éa t i on d ' un disposi t i f 
d 'éva lua t ion externe, qui au ra le 
m a n d a t de p o r t e r un j u g e m e n t 
formel sur la manière dont les collè-
ges remplissent leurs responsabilités 
propres, correspond également à une 
demande répétée, entre autres, par 
le milieu économique.» Ce projet 
t émoigne donc, somme toute , de 
l'intention ministérielle de se mettre 
à l'écoute des demandes du milieu 
des entreprises. Il faudra at tendre 
quelque peu pour connaître les réac-
t ions à son i m p l a n t a t i o n , nous 
dit-on. (p.49) 

Le Conseil considère que la pour-
suite de la mission de formation et 
de r e c h e r c h e de l ' e n s e i g n e m e n t 
supér ieur n 'es t pas incompat ib le 
avec le développement de proje ts 
impliquant les divers milieux, dont 
le mi l ieu indus t r i e l . Il va m ê m e 
jusqu'à reconnaître que les collèges 
et les un ive r s i t é s , à l ' i n s t a r des 
entreprises, peuvent en tirer certains 
bénéfices et qu'il ne faudrait pas que 
les milieux de l'enseignement tour-
nent le dos à ces avantages: par ex-
emple, une meilleure connaissance 
des marchés, un accès privilégié aux 
savoir-faire et aux équipements de 
l 'entreprise, des informations rela-
tives aux exigences du marché de 
l'emploi et, évidemment, un apport 
financier permettant le développe-
m e n t de nouve l l e s ac t iv i t és et 
l'acquisition d'équipements. 

Une mise en garde de bon aloi 
Cependant, le Conseil considère qu'il 
faut être très attentif aux réserves 
expr imées par le mi l ieu de l 'en-
se ignement . Ainsi, les intérêts de 
l'industrie et de l'éducation ne peu-
vent se fondre c o m p l è t e m e n t . Il 
indique que des in te rvenants des 
établissements d'enseignement ont 
manifesté leur crainte de voir leurs 
i n t é r ê t s s u b o r d o n n é s à ceux de 
l ' industrie et que s'opère une cer-
t a ine s u b s t i t u t i o n des rô les . Si, 
«pour sa part, le milieu des entre-
prises ne voit pas de menace à cette 
accentuation (des relations) et veut 
plutôt y voir son profit, comme ga-
g n e r du t e m p s et a m é l i o r e r ses 
procédés et ses produi t s» (p.71), 
il en va au t rement pour le milieu 
universitaire et collégial. 
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Le Conseil r ecense un ce r t a in 
nombre de ces problèmes, en parti-
culier «la crainte que l'accent soit 
mis sur la recherche appliquée qui 
fait l'objet d'un intérêt accru chez 
les entrepreneurs, et que cela ne soit 
pas réellement compatible avec les 
e f fo r t s qui son t e n t r e p r i s p o u r 
améliorer la formation de premier 
cycle»; ensuite, le risque qu'ils (les 
professeurs) «se consacrent plus aux 
activités de recherche utilitaire qu'à 
l'avancement des connaissances ou à 
la formation et à l 'encadrement de 
c h e r c h e u r s et c h e r c h e u s e s , la 
crainte dans le milieu collégial que 
les services profitent davantage aux 
grandes qu'aux petites et moyennes 
entreprises qui disposent de moins 
de ressources pour pouvoir profiter 
aussi aisément des divers services 
que peuvent leur rendre les cégeps, 
le d a n g e r que la f o r m a t i o n des 
adultes ne réponde plus aux besoins 
des ind iv idus mais qu ' e l l e soi t 
relayée essentiellement par l'entre-
prise, le danger de ne valoriser qu'un 
modèle de déve loppement scien-
tifique qui a ses limites, l'adaptation 
à des pr incipes et des compor te -
ments différents susceptibles d'avoir 
un impact sur sa structure (celle de 
l'université), ses normes et ses va-
leurs fondamentales...» (pp.71-73). 
À ces p r o b l è m e s , s ' en a j o u t e n t 
plusieurs relatifs à l 'élaboration et 
à l 'évaluation des p rogrammes , à 
la recherche d'équilibre dans cette 
collaboration, au détournement des 
ressources, aux incidences des choix 
sur les régions, à l ' ingérence po-
litique, etc. 

Le Conseil supérieur voit donc là 
des enjeux importants qui justifient 
la tenue d'un large débat institution-
nel qui n'a pas encore été mené dans 
les milieux de l'éducation. 

À ceux qui considèrent que l'en-
se ignement supér ieur doit cesser 
d'être isolé et mettre son savoir au 
service de la socié té et donc des 
entreprises, c'est-à-dire canaliser ses 
é n e r g i e s en ce sens , le Consei l 
répond que ce t te façon de poser 
l'équation repose cependant sur une 
t e n d a n c e à voir les p h é n o m è n e s 
de soc ié t é sous l eu r r a t i o n a l i t é 
économique. «Selon cette rationali-
té, les établissements de formation 
devraient produire à un moindre 
coût des services efficaces. Certains 
rêvent du jour oij les univers i tés 
et, dans une certaine mesure , les 
collèges - excluant la por t ion de 
la formation initiale, jugée obliga-
toire - seront considérés comme des 
uni tés capitalistes, au sens oiî ils 
o b é i r o n t aux lois du m a r c h é et 
devront atteindre un certain rende-
ment pour maintenir leur existence» 
(p.89). À cela, le Conseil oppose la 
vision d'un enseignement supérieur 
soutenu collectivement qui obéit à 
des règles qui se d i s t i n g u e n t de 
celles qui régissent les institutions 
économiques et dont la mission est 
beaucoup plus vaste. 

Cela mène le Conseil à faire douze 
recommandat ions dont le but est, 
entre autres, d'engendrer des débats 
sur la question et d ' introduire des 
balises afin que soient mieux gérées 
les re la t ions en t re l ' éducat ion et 
l'industrie. 

Une réponse aux positions 
d'un autre conseil aviseur 
Le Conseil de la sc ience et de la 
technologie (CST) est au ministère 
de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie ce que le Conseil supé-
rieur de l'éducation est au ministère 
de l'Éducation. Or, le 4 février 1992, 
soit avant l'énoncé ministériel con-
s a c r a n t la r é f o r m e au co l lég ia l , 
madame Lucienne Robillard, alors 
ministre de l'Éducation, écrivait au 
Conseil de la science et de la tech-
nologie pour lui confier le mandat 
de lui s o u m e t t r e un avis su r la 
situation au Québec en matière de 
science et de technologie et sur les 
pistes qu'il faudrait privilégier. C'est 
ainsi que le CST (no tons ici que 
P i e r r e Luc ie r , s o u s - m i n i s t r e au 
MEQ, est membre du CST à t i t re 
d'observateur) a fait paraître en 1993 
cet avis in t i tu lé Urgence techno-
logique: Pour un Québec audacieux, 
compétitif et prospère. Le Conseil 
supérieur de l'éducation mentionne 
ce rapport à quelques occasions dans 
son propre avis et on pourra i t se 
demander s'il n'a pas, entre autres 
objectifs, cherché à répondre à cette 
vis ion par t rop idyl l ique et peu 
nuancée du partenariat entre l'entre-
pr ise et l ' éduca t ion , c o n s t a t a n t 
l'ingérence marquée du CST dans la 
mission éducative des établissements 
d'enseignement au Québec. 

Il serait fastidieux de chercher ici 
à traiter de ce rapport; nous pouvons 
retenir toutefois que cet avis com-
porte vingt-deux recommandations 
visant à accroître la compétitivité du 
Québec à l 'échelle internat ionale . 
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Certaines de ces recommandations 
s 'adressent aux entreprises et aux 
insti tutions financières et incitent 
les gouve rnemen t s à ra t ional i ser 
leurs activités en matière de science 
et de t e c h n o l o g i e de m ê m e qu 'à 
promouvoir une nouvelle cu l tu re 
scientifique, technologique et indus-
trielle et ce, dans une perspective de 
priorités. Le milieu de l 'éducation 
est particulièrement interpellé par la 
deuxième priorité établie par le CST: 
miser sur la mat iè re grise. Cette 
p r i o r i t é c o m p r e n d deux vole ts . 
Le p r e m i e r est 
d'«accroître le ni-
veau de formation 
scientifique et tech-
nologique des res-
s o u r c e s h u m a i -
nes» et le second 
de «développer la 
recherche dans les 
é t a b l i s s e m e n t s 
d'enseignement.» 

N o n o b s t a n t 
l ' i n s i s t ance mise 
pour que le minis-
tère de l'Éducation veille à assurer la 
pertinence et l'excellence de la for-
mation, des recommandations beau-
coup plus précises en é tonne ron t 
plus d 'un . Ainsi, le CST propose 
qu'on prenne les moyens pour que 
les départements de science, génie et 
t e c h n o l o g i q u e r e c r u t e n t les 
meilleurs candidats; que le ministère 
de l'Éducation favorise la participa-
tion des entreprises à l'orientation et 
au f i n a n c e m e n t des p r o g r a m m e s 
scientifiques et techniques de tous 
les ordres d'enseignement, qu'il ren-
force l ' ense ignement de l 'anglais 
(notamment en le rendant obliga-
toire au niveau collégial); que les 
ministères sectoriels rentabil isent 
les sommes investies dans le milieu 
de l ' e n s e i g n e m e n t s u p é r i e u r et 
s 'assurent qu'elles contr ibuent ef-
f i c a c e m e n t au d é v e l o p p e m e n t 
économique et industriel. 

Constatant que la matière grise est 
l 'atout majeur d 'une société com-
pétitive et que la poursu i te de la 
compét i t iv i té des en t repr i ses par 
l 'adaptat ion et l ' innovat ion tech-
nologiques ne peut se réaliser ou se 
maintenir sans l'appui d'un système 
d'éducation qui soit lui-même com-
pétitif (p.77), le CST propose une 
batterie de moyens: repenser la for-
m a t i o n des e n s e i g n a n t e s et en-
s e i g n a n t s , r e p e n s e r le s y s t è m e 
d ' é d u c a t i o n dans son e n s e m b l e , 
accélérer le processus de révision 
des programmes, offrir aux étudiants 
une meilleure base scientifique et 

Si ces tendances 
s'accentuent, on 
pourrait assister d'ici 
quelques années 
au Québec à un 
certain éclatement 
du système. 

technique, revaloriser les carrières 
techniques, articuler l'offre et la de-
mande d'emplois, créer des chaires 
industr iel les dans les universités, 
favoriser les stages et la participation 
d 'ent repreneurs à l 'enseignement, 
appuyer les initiatives locales comme, 
par exemple, les centres spécialisés, 
f avor i se r les voyages d ' é t u d e s à 
l ' é t r a n g e r . Nous en pa s sons ici 
plusieurs sous silence. Bien que l'on 
convienne de se rallier à certaines de 
ces recommandations, vu leur perti-
nence, ce qu'il faut surtout retenir 

c'est l'esprit géné-
ral qui p rés ide à 
leur élaboration: la 
synergie générale 
de tou tes les res-
s o u r c e s éduca t i -
ves dans le but de 
r é p o n d r e à c e t t e 
«urgence techno-
log ique» . Faut - i l 
s'étonner que, dans 
ce contexte, il y ait 
peu d'allusions, si-
non du bout de la 

plume, à la formation générale, à la 
format ion de base, à l ' au tonomie 
professionnelle et institutionnelle, 
au respect de la mission propre de 
l'enseignement à tous les niveaux? 

Un virage majeur imprimé 
en douce 
Le rapport du CST est une ode à la 
collaboration entre entreprises et 
établissements d 'enseignement de 
t o u s o rd re s . Les a u t e u r s r econ -
na i sen t les ef fe ts r e s t r u c t u r a n t s 
éventuels d'un tel choix éducation-
nel: «la participation accrue de nom-
breuses entreprises à l'orientation et 
au f i n a n c e m e n t de la f o r m a t i o n 
t émoigne de l ' in térê t à ce que le 
système réponde aux besoins des 
e n t r e p r i s e s . Cet te p a r t i c i p a t i o n 
prend des formes variées et le mono-
l i th i sme du sys tème d ' éduca t ion 
c o m m e n c e à ê t re q u e l q u e peu 
ébranlé. Les lieux de formation se 
diversifient, avec la multiplication 
du nombre de f i rmes privées qui 
s'engagent dans la prestation de ser-
vices éduca t i f s . La pa r t i c ipa t ion 
croissante du secteur privé se res-
sent davantage dans la format ion 
con t inue , mais aussi dans la for-
mat ion init iale. Si ces t endances 
s ' accentuent , on pourra i t assister 
d'ici quelques années au Québec à 
un certain éclatement du système 
d'éducation, dans le sens du plura-
lisme et de l'initiative privée, ainsi 
qu'à une plus grande participation 
des entreprises dans la gestion de 

l'enseignement régulier, principale-
men t de type t echn ique , et de la 
formation continue. »(pp.100-101) 

En octobre 1994, le CST faisait 
paraître un aut re rapport int i tulé 
Miser sur le savoir: rapport de con-
joncture 1994 qui, dans sa première 
partie intitulée «La cul ture scien-
tifique et technologique», relance 
certaines des recommandations de 
1993. Encore là, si cer ta ines des 
r e c o m m a n d a t i o n s son t i n t é r e s -
santes, on y voit une vive insistance 
su r les m e s u r e s a s s u r a n t l 'u t i l i -
tarisme des résultats et des connais-
sances et de plus , une t e n d a n c e 
malsaine à occulter les effets parfois 
pervers du développement techno-
logique au nom de la compétitivité à 
tout prix. Il s 'agit d 'un document 
qui commande des valeurs à être 
endossées par la société québécoise 
comme si tout questionnement était 
superflu! Dans la conclusion, trai-
tant des bouleversements créés par 
les nouvelles technologies, le CST 
ind ique qu '«on peut dép lo re r la 
vitesse et le radicalisme des change-
ments. Mais, pour continuer à jouer, 
mieux vaut apprendre les nouvelles 
règles du jeu, le plus vite possible...» 
(p.89). Peut-on oser s'interroger sur 
le but d'un tel jeu, sur sa finalité? 

Un choix de société 
à débattre 
L'ensemble de ces documents ren-
dus publics suscite la réflexion et 
exige, comme le suggère le Conseil 
supérieur de l 'éducation, un débat 
large m e n é par les i n s t i t u t i o n s 
d'enseignement qui se voient de plus 
en plus sollicitées pour devenir des 
moteurs de technopoles. Il y a, der-
rière toutes ces recommandat ions 
des grands conseils, plusieurs enjeux 
p r o p r e m e n t é th iques . Il revient , 
entre autres, au système d'éducation 
et aux enseignantes et enseignants 
de conserver cette liberté d'esprit 
qui permet d'assumer cette fonction 
crit ique tout aussi essentielle à la 
survie du genre humain. Faudrait-il 
se méfier de cette «pensée unique» 
s ' i n s i n u a n t p a r t o u t , don t par le 
Ignacio Ramonet dans un ar t icle 
à la une du journal Le Monde diplo-
matique de janvier 1995, et qui con-
sis te en la t r aduc t ion en t e r m e s 
idéologiques à prétention universelle 
des intérêts d'un ensemble de forces 
économiques, celles, en particulier, 
du capital international? 

Marielle Cauchy 
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A l'heure où s'étend 
partout la pensée 
unique d'inspiration 

néolibérale et économiste 
à outrance, plus de 400 
citoyennes et citoyens 
animés d'autres convic-
tions sont venus des 
quatre coins du Québec, 
afin de réfléchir et de faire 
le point sur l'état de la 
démocratie et sur le sens 
à redonner aux droits 
civiques dans notre société 
marquée par l'injustice 
sociale et l'exclusion 
économique. 

L'événement s'est tenu à Montréal à 
la fin de novembre 1994, sous le 
thème «repenser la citoyenneté pour 
vivre la démocratie». 

Il était organisé par la Ligue des 
droits et libertés du Québec et par 
l 'Institut canadien d'éducation des 
adultes, auxquels s' étaient adjoints 

comme en témoigne la lettre de son 
président, Denis Choinière, adressée 
aux organ isa teurs du colloque et 
dont voici quelques extraits: 

«Bien conscients de la situation 
actuelle, des bouleversements qui 
t rans forment notre époque et des 
enjeux et défis qui marqueront le 

Une réflexion collective 
revivifiante 
Les trois journées de travaux et de 
réflexions comprena ien t diverses 
activités, en commençan t par des 
pane l s de c o n f é r e n c i e r s inv i tés 
pa rmi lesque ls on t r e t r o u v a i t 
l 'ancien maire de Montréal , Jean 

COLLOQUE DROIT DE CITE Causes 
communes 
le Centre de formation populaire et 
le Cent re S t -Pier re Apôtre, deux 
organismes engagés dans le déve-
loppement social et communautaire 
à Montréal. 

P lus ieurs au t r e s o rgan i sa t ions 
connues agissa ient aussi comme 
partenaires ou commanditaires de 
l ' événement ; la FNEEQ en éta i t , 

nouvel ordre des choses, nous parta-
geons d'emblée les objectifs d'équité, 
de solidarité et d'ouverture qui nous 
son t p roposés . Il n o u s i n c o m b e 
d'agir sur notre destin. La FNEEQ 
sera présente et à l'écoute de tout ce 
qui ressortira de ces travaux, tant au 
plan économique, politique, social 
que démocratique». 

Doré, le sociologue français Michel 
Wieviorka, la j u r i s t e Juan i t a W.-
Traoré, et des militantes et militants 
bien connus dans les milieux com-
munautaires au Québec, tels Jacques 
Proulx, Françoise David et Lorraine 
Guay. Les problèmes identifiés par 
les panelistes touchaient l'exclusion 
sociale grandissante et la marginali-
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sation économique face au travail, 
de même que la difficulté d'implan-
ter des mécanismes démocrat iques 
de promotion et de participation à la 
vie collective. On faisait le constat 
sociologique de la désar t icu la t ion 
des domaines du politique, du social 
et du culturel comme problème ma-
jeur des sociétés industrielles. Il en 
ressortait sur tou t une réflexion in-
quiétante sur la place du pluralisme 
idéologique et de la coexistence paci-
fique des groupes minoritaires dans 
une société qui prat ique de moins 
en moins les valeurs de la tolérance 
et de la responsabi-
lité collective. C'é-
tait là aussi le sens 
de l 'hommage ren-
du pa r les p a r t i -
cipantes et partici-
pants à M. Daniel 
Jacoby, d é t e n t e u r 
de la f o n c t i o n de 
P r o t e c t e u r du ci-
toyen dont on ma-
rquait le 25® anniversaire de l 'ins-
titution à l'occasion de ce colloque. 

Après les in té ressan tes c o m m u -
nications de la part de tous ces gens 
ve r sés d a n s la r é f l ex ion soc io lo -
gique et poli t ique ou bien dans la 
p r a t i q u e sociale c o m m u n a u t a i r e , 
les nombreux part icipantes et par-
t ic ipants se sont répart is dans des 
a t e l i e r s t h é m a t i q u e s , a f i n de 
p a r t a g e r e t de f a i r e v a l o i r l e u r 
expérience personnelle et leur vision 
d ' a v e n i r des p r a t i q u e s d é m o c r a -
tiques dans divers milieux d'activités 
c o m m e la m u n i c i p a l i t é , l ' é co le , 
l 'entreprise, les groupes communau-
ta i res , les méd ia s d ' i n f o r m a t i o n . 
Toutes les discussions étaient bien 
encadrées et axées sur la recherche 
d'un consensus dégageant les points 
majeurs des débats autour des pro-
blèmes et des solutions envisagées. 
La question centrale de la citoyen-
neté fut examinée, au tan t dans ses 
facettes théoriques et pratiques que 
par rapport aux stratégies de réalisa-
t ion des d ro i t s et devoirs qu 'e l l e 
comporte. En quoi, oij et comment 
s'exerce réel lement au jourd 'hu i , et 
pour chacun, ce que l'on reconnaît 
c o m m e é tan t la c i toyenne té dans 
nos démocraties libérales? 

Pour une éco le à l ' image 
de la c o m m u n a u t é 
Dans le domaine de l'éducation, par 
exemple, on a identifié un déficit de 
démocratie dans le système scolaire 
et la gestion actuelle de l'école, et les 
conséquences de ceci sur le rôle de 
l 'école dans l ' app ren t i s sage de la 

Nous partageons 
d'emblée les objectifs 
d'équité, de solidarité 
et d'ouverture qui 
nous sont proposés. 

citoyenneté. On préconise, comme 
solution, l ' implantation d 'une école 
plus interactive, fondée sur une cul-
ture publique commune qui propage 
des valeurs fondamenta les et par-
t agées de r e spec t m u t u e l , de to-
lérance et d'identification collective. 
Cette école repensée reposerait sur 
l ' e n g a g e m e n t de t ous les a c t e u r s 
responsables , les ense ignan t s , les 
parents , les admin i s t r a t eu r s et les 
élèves, dans une structure de gestion 
moins a u t o r i t a i r e et p lus par t ic i -
pante qui refaçonne le milieu de vie. 
Il s'agirait alors d 'une réappropria-

t i o n c o m m u n a u -
taire de l 'école en 
tant qu ' ins t i tu t ion 
o r i g i n a i r e de la 
société civile, com-
me lieu de forma-
t ion c o n t i n u e des 
c i t o y e n n e s et ci-
toyens, aussi com-
me moyen d ' in té -
g ra t ion sociale et 

d'initiation à la vie démocratique. 

Bien d ' au t res aspects du renou-
vellement de la citoyenneté ont été 
f o r m u l é s et p roposés , c o m m e en 
témoigne la déclarat ion c o m m u n e 
qui fut discutée en plénière. On y in-
v i t a i t à u n e r e p r i s e en m a i n de 
l 'avenir collectif et individuel , en 
comba t t an t l 'exclusion sociale, en 
r e c r é a n t u n e v o l o n t é de v ivre 
ensemble et en restaurant les insti-
t u t i o n s p o r t e u s e s de d é m o c r a t i e 
comme l'école, les médias de com-
m u n i c a t i o n , les m u n i c i p a l i t é s . Il 
faut aussi miser sur la vie associative 
et s u r les c o m m u n a u t é s de base 
pour ensuite investir les institutions 
politiques et tous les lieux de pou-
voir qui ont été dé tournés de leur 
mission avec le raz-de-marée de la 
pensée néolibérale qui traverse les 
s o c i é t é s o c c i d e n t a l e s d e p u i s les 
années 1980. 

On pouvait constater l'assentiment 
des participantes et participants au 
colloque pour «une recomposi t ion 
des alliances et des solidarités« entre 
les groupes progressistes au sein de la 
société québécoise, mais aussi avec 
les peuples et les nations qui luttent 
pour la démocratie dans les sociétés 
en développement du tiers-monde. Il 
est réconfortant de voir qu'il existe 
encore des forces sociales capables 
de p e n s e r le c h a n g e m e n t et u n e 
meilleure concrétisation des droits et 
de la jus t ice à t ravers nos ins t i tu-
tions. Il est surtout encourageant de 
constater l 'engagement soutenu des 
militantes et militants qui travaillent 
pa r tou t dans leur mil ieu respectif 

pour la démocratie et la promotion 
de la citoyenneté, combat tant ainsi 
l ' indifférence, l ' intolérance et l 'in-
justice. 

Laval Rioux et Marielle Cauchy 
Délégué-es au colloque pour la FNEEQ 

Quelques extraits de 
la déclaration commune: 

«Nous voulons réhabiliter la 
notion de responsabilité indivi-
duelle, mais nous refusons de 
faire porter aux seuls individus le 
poids des responsabilités sociales 
des entreprises et de l'État. Pour 
nous, être des citoyennes et des 
citoyens responsables, (...) c'est 
s'engager solidairement à com-
battre toutes les formes d'exclu-
sion. C'est aussi refuser d'être 
désapproprié de notre identité, de 
nos potentialités, de nos savoirs et 
de nos espoirs par les experts, les 
technocrates et les affairistes de 
tous genres.» 

«Dans nos sociétés bureau-
cratisées et centrées sur des rap-
ports marchands, le citoyen a 
cédé la place au consommateur, à 
l'électeur, au bénéficiaire, au 
client, à l'assisté: il est isolé et mis 
trop souvent en situation de 
dépendance ou de concurrence. Il 
devient donc nécessaire de ré-
habiliter la citoyenne et le citoyen 
et de leur offrir les outils leur per-
mettant d'avoir une prise sur la 
réalité et de renouer les liens avec 
leurs semblables. Le système édu-
catif et les médias constituent à 
cet égard des outils sociaux dé-
cisifs pour informer et former des 
individus en tant que citoyennes 
et citoyens libres, conscients de 
leurs droits et responsabilités et 
convaincus de l'impératif de la 
solidarité.» 

«Il nous faut donc rechercher les 
moyens de concilier le respect des 
différences individuelles et com-
munautaires avec l'adhésion aux 
valeurs et aux institutions com-
munes. Nous y parviendrons si 
nous favorisons l'émergence 
d'une culture politique aussi 
plurielle que partagée.» 
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JËMTREVUf 

i Diane Laberge 
de r ICEA 

La FNEEQ a rencontré 
madame Diane 
Laberge, directrice 

générale ICEA, qui a bien 
voulu discuter librement 
des positions de l'Institut 
et des travaux en cours 
touchant le domaine de 
l'éducation. Les propos 
ont été recueillis par 
Laval Rioux. 

QUESTION: En quelques mots, 
dites-nous ce qu'est l'ICEA. 

RÉPONSE: L ' Ins t i tu t canadien 
d'éducation des adultes aura bientôt 
c i n q u a n t e ans en 1996. C'est un 
organisme d'intérêt public qui a joué 
un rôle marquant pour la réflexion 
et l'évolution des politiques dans le 
champ de l'éducation des adultes au 
Québec et au Canada , a u t a n t à 
l'égard du développement de l'édu-
ca t ion p o p u l a i r e que dans le 
développement de l 'éducation des 
adultes dans le système formel, et 
aussi dans l'analyse du rôle éducatif 
des médias. L'Institut est une large 
table de concertation qui regroupe 
des intervenants, tout autant dans le 
mil ieu des syndicats que dans le 
milieu institutionnel en éducation à 
tous les niveaux, et aussi dans le 
mouvement populaire et les groupes 
de f o r m a t i o n . Nous f a i sons de 
l'analyse de politiques sociales, de 
la r e c h e r c h e , du déve loppemen t 
d'expertise et d'outils pédagogiques. 
Nous travaillons avec ferveur et nous 
essayons d'avoir une influence posi-
tive sur le domaine de l'éducation, 
en regardant les choses du point de 
vue des adultes, alors que les autres 
acteurs adoptent un point de vue 
différent et légitime. 

Subventions 
Q: Qui vous subventionne? 
R: On reçoit une part de notre fi-
nancement du MEQ, au même titre 
que les autres associations profes-
sionnelles, une subvention de base 
qui n'est pas très élevée; on reçoit 
aussi une partie de financement de 
Patrimoine canadien, qui équivaut à 
la moitié de la précédente. Ceci cor-
respond à environ 60% du budget de 
fonctionnement de l'Institut; pour le 
reste, le soutien financier provient de 
nos partenaires et de la campagne 
annue l l e de f i nancemen t , de nos 
activités et de nos publications mises 
en vente. Cette marge d'autofinance-
ment est relativement faible par rap-
port à ce qu'elle pourrait être pour 
nous pe rme t t r e de vivre de façon 
sereine, mais elle reste majeure en ce 
qui regarde notre indépendance poli-
tique. On doit donc travailler beau-
coup par développement de projets, 
et intéresser les bailleurs de fonds à 
nos chantiers de réflexion et d'inter-
vention. C'est un travail exigeant, 
d 'autant plus face aux restrictions 
budgétaires des gouvernements qui 
a f fec ten t le déve loppement de la 
r echerche dans ces champs d ' in-
tervention. 

Éducation des adultes 
Q: L'éducation des adultes (ÉDA) a 
été la grande oubliée de la récente 
ré forme des cégeps; c'est aussi la 
composante la plus maltrai tée du 
système éducatif québécois, comme 
vous l'avez amplemen t démont ré 
dans vos r é c e n t e s i n t e r v e n t i o n s 
p u b l i q u e s . Vous p r é c o n i s e z une 
a p p r o c h e d ' é d u c a t i o n c o n t i n u e . 
Dites-nous en quoi l'éducation des 
a d u l t e s r e p r é s e n t e une p r i o r i t é 
i n c o n t o u r n a b l e p o u r la soc ié t é 
québécoise actuelle? Quel change-
m e n t f a u d r a i t - i l o p é r e r dans le 
monde de l'enseignement supérieur, 
dans les cégeps et les universités, 
pour a s su re r une réel le prise en 
charge de l'ÉDA dans le sys tème 
formel de l'éducation? 
R: Je dirais au départ que l'ÉDA est 
une composante mal-aimée, malgré 

la place que p rennen t les adul tes 
dans l'ensemble du système d'éduca-
tion. Il reste que le système a été 
pensé d'abord pour la formation ini-
tiale des j eunes à tous les ordres 
d'enseignement, afin de donner une 
solide formation de base à toute la 
jeune génération; c'était la réflexion 
principale qui présidait à la mise en 
place de notre système d'éducation. 
L'éducation des adultes a donc été 
perçue comme un appendice permet-
tant à certains adultes de rattraper 
un retard considérable que la société 
québécoise n'avait pas permis à tout 
le monde de combler. 

Nous avons donc un p rob lème 
majeur du fait que tout le système 
d'éducation est conçu en fonction 
d'une formation initiale et, lorsque 
nous devons repenser l'ensemble de 
la société actuelle pour faire face aux 
défis qui nous sont posés, que ce soit 
au plan économique, social, culturel 
et technologique, on constate que 
l'école ne peut plus être organisée 
seulement au tour de la formation 
initiale afin de donner aux gens les 
clés pour fonctionner pendant toute 
leur vie en société. L'école doit être 
complè t emen t repensée et cela à 
tous les niveaux, dans une perspec-
tive de formation continue. Tout le 
monde devra revenir régulièrement à 
l'école pour se perfectionner, pour 
s'ajuster au niveau des connaissances 
qui se m u l t i p l i e n t r a p i d e m e n t , 
surtout pour apprendre à maîtriser 
les nouveaux outils technologiques. 
En effet, les défis nouveaux sont vrai-
ment des mutations de société qu'on 
ne doit pas voir comme des modifi-
cations qui viennent déranger nos 
sécurités, car ce sont des change-
ments en profondeur, y compris pour 
le sys tème de l ' éduca t ion . Voilà 
pourquoi nous disons que l'éducation 
des adultes doit devenir une priorité 
pour faire face au développement 
technologique et à l'économie mon-
diale. Et pour que le Québec puisse 
a t t e i n d r e un ce r ta in niveau de 
développement social et économique, 
il faut donner accès à la formation 
pour p e r m e t t r e aux gens de se 
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développer. En ce sens, l'éducation 
des adultes est au centre des solu-
t ions pour r e n c o n t r e r les défis 
d'aujourd'hui. 

C'est notre responsabilité à l'ICEA 
de le p rouve r m a i n t e n a n t . Pour 
nous, tous les défis de société, y com-
pris l 'ouverture aux communautés 
culturelles passent par l 'éducation 
des adultes dans une perspective de 
formation continue. Les cégeps et les 
universités ont donc un rôle majeur 
à jouer. Actuellement, le minimum 
de scolarité requis 
pour obtenir n'im-
porte quel emploi 
se s i tue à une 5® 
année secondaire. 
Dorénavan t , les 
m é t i e r s en déve-
l o p p e m e n t p o u r 
l 'avenir sont dans 
les t e c hno log i e s , 
donc au niveau des 
collèges et des uni-
vers i t és , ou bien 
dans les p rofes -
sions qui font appel 
à la matière grise, 
avec des exigences 
de f o r m a t i o n d ' au m o i n s seize 
années de scolarité. Malheureuse-
ment, dans ces milieux, parce qu'on 
a at teint l'âge adulte et qu'il n'y a 
plus d'obligation à la fréquentation 
scolaire, on oublie la dimension spé-
cifique des besoins des adultes. Au 
contraire, la majorité des gens qui 
étudient actuel lement à ce niveau 
sont des adultes provenant du mar-
ché du travail et qui sont t ra i tés 
comme des gens en formation ini-
tiale. On a donc un problème d'adé-
quation, malgré tous les discours qui 
disent qu'on est à l'écoute des clien-
tèles, qu'on est à leur service. On 
oublie qu'il s'agit de personnes inté-
grales, pas seulement des clients, 
avec des besoins de développement 
particuliers, souvent différents d'une 
formation initiale. Cela requiert que 
les composantes du système éducatif 
apprennent à tenir compte de la réa-
lité des personnes qu'ils reçoivent, ce 
dont nous ne sommes pas toujours 
assurés. 

Congé-éducation 
Q: Ne faudrait-il pas aussi que les 
entreprises mettent sur pied des pro-
grammes de congé-éducation pour 
les adultes au travail? 
R: Il f audra i t que les gouverne-
ments aient le courage de le faire, 
car les entreprises n'en prendront 
pas l'initiative. Je pense que le gou-
vernement devrait reconnaître qu'un 

On oublie qu'il s'agit 
de personnes inté-
grales, pas seulement 
des clients, avec 
des besoins de 
développement 
particuliers, souvent 
différents d'une 
formation initiale. 

congé-éducation est une chose aussi 
n é c e s s a i r e que de p r é p a r e r sa 
retraite, qu'on peut épargner pour 
continuer ses études tout en conser-
vant son lien d'emploi, et revenir au 
travail quelques années plus tard. 
On donnera i t ainsi des inc i ta t i f s 
pour mettre de la souplesse dans le 
système d'éducation universitaire. 

Dans les cégeps , il exis te des 
services d 'éducat ion aux adul tes; 
mais ils sont marginalisés et secon-
dar isés , nous d i sen t les gens du 

mi l i eu . Il y a de 
grands problèmes 
aussi, car on a ten-
dance à s ' a l igner 
sur l'approche uni-
versi taire , à faire 
disparaître la dis-
tinction de statut. 
On a aboli celle-
ci, de so r t e qu ' i l 
n'y a m a i n t e n a n t 
que des étudiants 
sà temps plein et 
d ' a u t r e s à t e m p s 
partiel, et plus de 
c a r a c t é r i s t i q u e 
adulte ou jeune. 

Il y a une difficulté à reconnaître 
quelle école doit répondre à la de-
mande en éducation, surtout là où il 
y a beaucoup d'adultes. Le nombre 
des adultes est en continuelle crois-
sance à l'éducation supérieure, si on 
tient compte des inscrits qui ont 25 
ans et plus. Et cela va con t i nue r 
d'augmenter et on aurait tort de ne 
pas réfléchir de manière prioritaire 
sur la capacité du système à s'adapter, 
à rencontrer cette nouvelle demande 
de formation. 

Une réponse adaptée 
Q: Dans votre mémoire au ministre 
de l 'Éducat ion sur la r é fo rme de 
l ' e n s e i g n e m e n t p r i m a i r e et se-
condaire, en réponse au document 
intitulé Faire avancer l'école, vous 
faites le portrait du délabrement de 
l'ÉDA et vous constatez le manque 
de c o h é r e n c e et de pe rspec t ives 
d 'avenir de l 'école actuel le . Vous 
présentez aussi une juste évaluation 
des immenses besoins des adultes en 
format ion de tou tes sortes . Nous 
avons fait les mêmes diagnostics à la 
CSN et à la FNEEQ. Nous réclamons 
ensemble une approche mieux adap-
tée et p lus d i f f é r e n c i é e , m o i n s 
pointue et davantage axée sur une 
solide formation de base polyvalente. 
On voit cependant apparaître une 
o r i en ta t ion qui donne prépondé-
rance à la formation professionnelle, 
plus ou moins détachée de la forma-

tion de base et surtout axée sur une 
f o r m a t i o n di te su r m e s u r e ou 
d'appoint afin de rencontrer, dit-on, 
les besoins réels des adultes, alors 
que l'on satisfait d'abord les besoins 
de rentrepri.se. Quelle est votre posi-
tion face à cette approche? 
R: Je vous rappellerai en premier 
lieu que pour cette consultation sur 
l 'enseignement primaire et secon-
daire, madame la ministre Robillard 
avait dél imité la pa t inoi re de ré-
flexion en excluant l'éducation des 
adultes, et que nous avons dérangé 
et avons dû rester sur le banc sans 
pouvoir par t i c iper à la par t ie . Il 
n'était pas question de discuter de 
l 'éducation des adultes dans cette 
réforme, même si, dans la réalité, on 
trouve plus de 100 000 adultes qui 
fréquentent actuellement les com-
missions scolaires au Québec. Cela 
nous montre bien que les réformes 
se font à la pièce, les unes après les 
autres, au secondaire, au collégial, 
à la f o r m a t i o n p r o f e s s i o n n e l l e 
(SQDM), visant à adapter le système 
par petits morceaux dans l'environ-
n e m e n t , mais j a m a i s se lon u n e 
vision holistique qui permettrait de 
voir les c o m p l é m e n t a r i t é s dans 
l'ensemble. Selon nous, il y a là un 
problème de prise en compte des 
réalités pour réfléchir correctement 
sur les réformes de l'éducation. 

On sent très bien la panique du 
milieu de l'éducation face aux ques-
t ions de décrochage scolaire, par 
rapport à la critique sociale qui sur-
git d'un peu partout, des entreprises, 
des parents, des gens de l'éducation 
populaire. Les gens qui oeuvrent en 
éducation se sentent attaqués. Il y a 
un effort pour s'adapter au présent, 
mais il est fait à trop courte vue. 
Voilà pourquoi dans notre document 
de consultat ion Apprendre à l'âge 
adulte, et suite à nos mémoires sur 
les diverses réformes de l'éducation 
et de la main-d'oeuvre, nous avons 
essayé d'identifier les défis posés à 
la société québécoise en mat iè re 
d'éducation, sous l'angle de l'éduca-
tion des adultes; nous examinons 
comment on y répond et si l'offre de 
services éducatifs permet de relever 
les défis. Nous regardons ce qui se 
fa i t p a r t o u t OLI les a d u l t e s son t 
impl iqués , à l 'école, au cégep, à 
l ' é d u c a t i o n p o p u l a i r e , dans les 
médias , dans la f o r m a t i o n de la 
main-d'oeuvre; nous constatons que 
l'offre de services éducatifs est très 
morcelée, découpée par tranche de 
populat ion, comme dans la santé 
avec les spéc ia l i t é s de so ins . 
Pourtant les personnes en formation 
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sont des êtres en t ie rs et non des 
êtres morcelés. 

On sait qu'actuellement la priorité 
de réflexion et d'action des gouverne-
ments, c'est l'adaptation de la main-
d'oeuvre à l'économie afin de pouvoir 
soutenir un rythme de croissance 
économique ou de le retrouver. Je 
dirais que la question de l'économie 
est centra le à tous les niveaux, y 
compris en éducation. On se pose la 
question suivante: comment l'école 
peut-elle maintenant répondre aux 
attentes et au besoins du marché du 
travail, à ceux de l'entreprise dans le 
court terme, que ce soit pour prépa-
rer les gens à demain ou pour 
adapter une main-d'oeuvre dès main-
tenant . Nous sommes loin de dire 
qu'il ne faut pas que l'école forme 
correctement pour l'emploi. Cepen-
dant, la personne n'est pas qu 'une 
main-d'oeuvre, c'est aussi une per-
sonne avec des responsabilités fami-
liales, avec une vie personnelle et un 
envi ronnement cul turel et social. 
Elle doit donc trouver dans le sys-
t è m e d ' éduca t i on les r e s sou rces 
qui l'aideront à faire face à l'ensem-
ble de ses besoins. 

À Montréal, par exemple, on doit 
faire face à un environnement multi-
culturel qui est très nouveau, et on 

est bien peu préparé à cela. Dans 
ce t t e r éa l i t é i n t e r c u l t u r e l l e , on 
s'attend à trouver une école adaptée 
à cette réalité, avec des enseignantes 
et enseignants capables de recevoir 
et de former ces gens de culture dif-
férente. Mais on oublie toujours que 
90 % de la population vont être les 
voisins de tous les jours de ces popu-
la t ions i m m i g r a n t e s et que tous 
doivent apprendre à trouver les clés 
de communication des uns avec les 
autres. 

Il y a donc beaucoup de champs de 
compétences à développer, autres que 
celles liées au travail; ces compé-
tences son t souvent remisées en 
arrière-plan et relativisées. Pourtant 
les entreprises elles-mêmes commen-
cent à demander que les gens n'aient 
pas s e u l e m e n t une f o r m a t i o n 
pointue, mais aussi des compétences 
génériques acquises sur la base d'une 
formation plus large, leur permettant 
de comprendre par eux-mêmes les 
situations et d'analyser les problèmes, 
de développer de l ' in i t ia t ive. Les 
réformes actuelles visent à adapter au 
présent, alors qu'elles devraient nous 
donner une longueur d'avance pour 
anticiper l'avenir, pour ne pas être 
obligés de tou t r ecommencer dès 
qu'on les aura implantées. 

Financement 
Q : Main tenan t une ques t ion qui 
nous intéresse beaucoup à la FNEEQ, 
c'est celle du financement de l'édu-
c a t i o n , auss i à l ' é d u c a t i o n des 
adultes. Vous l'avez qualifié d'insuf-
fisant, mais surtout de disparate, de 
morcelé et de mal planifié dans ses 
diverses utilisations. Derrière, il y a 
le problème des multiples interven-
tions des décideurs publics que sont 
les ministères et les gouvernements. 
Vous connaissez, comme moi, ce qui 
est arrivé au Québec entre les mi-
n i s t è r e s de l ' É d u c a t i o n et celui 
chargé de la main-d'oeuvre à propos 
de la formation professionnelle, ainsi 
que les querelles constitutionnelles 
la-dessus. Pensez-vous que le leader-
ship et le contrôle de l'éducation des 
adul tes devrait revenir à un seul 
m i n i s t è r e , celui de l ' É d u c a t i o n , 
p lutôt qu 'un éparpi l lement ent re 
m i n i s t è r e s et g o u v e r n e m e n t s ? 
D'autre part , pensez-vous que les 
décisions devraient ê t re prises de 
façon décentralisée au plan régional 
ou local, par un niveau de gouverne-
m e n t p lus p r o c h e des c i toyens? 
Quelle est vot re posi t ion sur ces 
solutions proposées pour mettre fin 
au grand charivari, aux querelles de 
juridictions et aux chambardements 
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dans les politiques de formation et 
d'éducation? 
R : Le Conseil supérieur de l'éduca-
t ion du Québec à m o n t r é que le 
secteur de l 'éducation des adultes 
bénéficiait d'un financement de plus 
de deux mi l l i a rds de dol la rs , de 
toutes sources et provenances. Nous 
avons tenté de repérer, dans notre 
document de consultation, tous les 
programmes existants qui concer-
nent les adultes; ce fut un travail 
long et ardu, et on n'a pas fait tous 
les recoupements et chassés-croisés. 
Cela démontre la difficulté d'avoir 
une action concertée et percutante. 
C'est un défi en soi de fournir une 
image, une lecture de ce qui se passe 
en éducation des adultes. Les ordres 
d ' ense ignement ne sont pas tous 
bien arrimés, plusieurs ministères 
interviennent dans les politiques et 
les p rogrammes , les in tervenants 
vont s'abreuver à une multitude de 
sources différentes en enseignement 
ou en formation de main-d'oeuvre. 
Faire marcher toute cette machine 
coûte une fortune, avec des dédouble-
ments partout. L'Institut a toujours 
affirmé que le champ de l'éducation 
des adultes, y compris la formation 

professionnelle, devait être sous juri-
diction du Québec; car la formation 
professionnelle est, pour nous une 
extension de la compétence constitu-
tionnelle en l'éducation, dans le sens 
d 'une éducat ion con t inue et per-
manente. 

Au Québec, ce qui s'avère impor-
tant, c'est d'instaurer une concerta-
tion très forte entre les ministères. 
On peut penser que le ministère de 
l 'Éducation reprenne le grand lea-
de r sh ip , mais si l ' éduca t i on des 
adultes devait rester le parent pauvre 
du système, il faut s 'at tendre à ce 
que les gens du monde du travail, 
autant les entreprises que les syndi-
ca ts , ceux qui a p p a r t i e n n e n t à 
d'autres secteurs que celui de l'édu-
cation, réagissent quant aux besoins 
de la formation professionnelle pour 
l ' adap ta t ion de la ma in -d 'oeuvre 
adulte. 

Malheureusement , suite au rap-
port de la commission Jean sur la 
formation des adultes, le gouverne-
ment fédéral a pris une large place 
avec ses po l i t i ques qui l i a i en t 
la sécuri té du revenu et la main-
d 'oeuvre à l ' éduca t ion , selon un 
par tage des in te rven t ions et une 

coord ina t ion de comi té in t e rmi -
nistériel . Maintenant le problème 
majeur est que non seulement il y a 
par tage , mais qu'i l n'y a plus de 
coordination. 

Au nouveau g o u v e r n e m e n t du 
Québec, on a reconnu la nécessité 
de la c o n c e r t a t i o n en n o m m a n t 
madame Harel, ministre d'État à la 
c o n c e r t a t i o n ; ce l le-c i s ' es t em-
pressée de fa i re appel à tous les 
intervenants, surtout par rapport à 
l'emploi et non par rapport à la for-
mation. Il nous importe qu'il y ait 
une concertation très forte, qu'on 
cesse les dédoublements, et qu'on 
prenne l 'ensemble des besoins en 
considération. Par contre, les der-
niers minis t res de l 'Éducation ne 
nous ont pas donné les assurances 
d 'une prise en charge des besoins 
des adultes en éducation, sous tous 
ces aspects de formation de la per-
sonne . Pour être p ragmat ique et 
réaliste, disons qu'il faut en premier 
lieu forcer les concertations partout 
oîi elles peuvent se faire. 

Quant à la décentralisation, nous 
la voyons en relation avec la ques-
tion de la formation des adultes et le 
rôle des collectivités locales. Une 
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décen t ra l i s a t ion qui p e r m e t t r a i t 
au milieu d 'obtenir les ressources 
suff isantes et de les développer à 
tous les niveaux, par exemple en 
é d u c a t i o n popu la i r e , s e ra i t une 
démarche importante à faire. Une 
seule inquié tude par rappor t à la 
décentralisation: d'accord pour rap-
procher les décisions des citoyennes 
et citoyens, mais il faut alors prendre 
garde de créer des disparités en terme 
d'accès et d'offre de services. Si on 
décentral ise et que les régions se 
referment chacune sur son champ 
économique propre, il y aura mal-
heureusement beaucoup d'adultes 
dans ce milieu régional qui ne pour-
ront trouver une offre de services 
variée et suffisante pour se donner la 
formation nécessaire ou pour pouvoir 
bouger éventuellement vers une autre 
région à la recherche de travail. La 
décentralisation permet de ramener le 
pouvoir plus près des c i toyennes 
et des citoyens afin de prendre le con-
trôle de leur développement, mais il 
faut une assurance au niveau central 
qu'il n'y aura pas création de dispa-
rités trop grandes en termes d'accès 
et de services. 

Régionalisation 
Q : Le g o u v e r n e m e n t du Québec 
p r ô n e b e a u c o u p ce t t e f o r m e de 
régionalisation, déjà à l'oeuvre dans 
la santé et les services sociaux, mais 
dans l'éducation tout reste grande-
ment central isé et la régionalisa-
tion est loin d'être faite. La main-
d'oeuvre est en train de se régiona-
liser, et de s'articuler sur le système 
d'éducation, les écoles, les cégeps et 
les universités en base régionale. Il y 
a là une volonté d'arriver à une cer-
ta ine réorganisa t ion des services 
éducat i fs à t ravers une pol i t ique 
régionalisée d'adaptation de la main-
d'oeuvre et de formation profession-
nelle. Qu'en pensez-vous? 
R: Je voudrais revenir sur un point 
oublié tou t à l 'heure dans ma ré-
ponse, pour parler de la formation 
sur mesure. On a vu une impulsion 
au développement de la formation 
sur mesure en entreprise, en rem-
plaçant l 'achat de programmes en 
f o r m a t i o n plus d u r a b l e et p lus 
générale. Or, ce transfert budgétaire 
des ressources gouvernementales a 
donné une orientation à l'ensemble 
du système d'éducation, ceci à tous 
les n iveaux. Les cégeps on t mis 
l'accent sur la formation sur mesure 
pour les entreprises de leur milieu, 
parce que c'est par ce biais que ve-
nait le financement. Il y a déjà une 
impulsion inscrite dans les régions 

visant à répartir entre les inst i tu-
tions d'enseignement les besoins de 
format ion sur mesure ; la Société 
québécoise de développement de la 
main-d'oeuvre veut se donner une 
emprise sur le développement des 
régions et travaille déjà en ce sens. 

Quant à nous, nous croyons que 
l'école doit répondre à son milieu 
social, qu'elle doit être un organisme 
vivant dans son milieu, sans confon-
dre ce milieu avec 
le seul dévelop-
pement économi-
que et l'entreprise. 
Autrefois, les com-
missions scolaires 
avaient des services 
d 'ac t ion c o m m u -
nautaire en éduca-
tion des adultes ou 
d'éducation popu-
laire, or cela n'exis-
te à peu près plus. 
Les cégeps of-
f r a i e n t jadis des 
services aux col-
lectivités, cela est 
aussi en t ra in de 
disparaître. Selon 
nous , pour que 
l 'école garde son 
d y n a m i s m e , elle 
doit rester en prise 
sur son milieu, avec tous les parte-
naires, les parents, les groupes com-
munautaires, le milieu syndical et les 
groupes de femmes, pas seulement 
avec les partenaires économiques. La 
vie d'une communauté ne se résume 
pas à la vie économique. L'école est 
trop perçue comme moyen de trans-
miss ion de savoir et pas assez 
comme milieu de vie, comme si la 
vie se passait ailleurs. C'est une rôle 
éminemment social que d'éduquer; 
l'école n'est pas un service individu-
el, mais appar t ient à une mission 
collective, et cela dépasse l'enseigne-
ment de connaissances techniques. 
Tout le système d 'éducat ion a un 
gros effort à faire pour se remettre 
dans une perspective de développe-
ment social intégral, en revoyant la 
pertinence de ses interventions par 
r appo r t aux défis de la soc ié té 
actuelle. 

Système d'éducation 
Q : C'est le sens de votre document 
de c o n s u l t a t i o n où vous m e t t e z 
l'accent sur la formation du citoyen, 
le rôle social et culturel du système 
d'éducation au Québec actuel. Vous 
dites, pour reprendre les termes de 
votre document , que vous voulez 
«constituer une force de proposition 

Pour que l'école 
garde son dynamis-
me, elle doit rester en 
prise sur son milieu, 
avec tous les parte-
naires, les parents, 
les groupes commu-
nautaires, le milieu 
syndical et les 
groupes de femmes, 
pas seulement avec 
les partenaires 
économiques. 

collective dans le domaine de l'édu-
cation des adultes.» Quels sont les 
objectifs de cette démarche que vous 
avez entreprise, outre la sensibilisa-
t ion aux problèmes vécus par les 
adultes? 
R: Notre réa l i té de t ravai l , c 'es t 
l'éducation des adultes dont je vous 
ai rappelé quelques diagnostics, tel 
l'éclatement du système, la réponse 
i n a d é q u a t e aux beso ins . Il nous 

apparaît important 
que l'ICEA soulève 
les p r o b l è m e s et 
aide le milieu à se 
mobiliser pour de-
mander des choses, 
p o u r i n c i t e r le 
g o u v e r n e m e n t à 
donner des répon-
ses. Notre mandat 
cons i s t e à com-
p r e n d r e les déf is 
posés à l'ÉDA. 
L'objectif de notre 
consultation, c'est 
d'aller voir les gens 
du mi l i eu p o u r 
obtenir la largeur 
de vue souhaitée, à 
partir des points de 
vue de chacun des 
groupes dans son 
c h a m p d ' ac t iv i t é 

et, ensuite, de composer le portrait 
de la s i t u a t i o n . Notre d o c u m e n t 
présente une lecture qu 'on peut 
faire maintenant de l'état des choses, 
en appelant les gens à la compléter, 
à la corriger et à se l'approprier. Si la 
réponse est jugée l imitée, il faut 
trouver des alternatives aux défis, 
formuler des orientations qui seront 
une force de proposition collective. 
C'est une façon de redonner la pa-
role aux gens de la base, ensemble et 
de façon concertée dans le milieu de 
l'éducation des adultes. Je pense que 
nous avons une longueur d'avance 
dans la réflexion, par rapport à d'au-
tres, avec un point de vue pertinent. 

Il faut abso lument que tous les 
gens qui i n t e r v i e n n e n t dans le 
monde de l'éducation où qu'ils soient 
puissent créer une vague, un mouve-
ment qui va donner à l'ÉDA la place 
et la priori té qu'elle devrait avoir 
dans l'agenda politique. Ce serait là 
une solution à bien des problèmes. 
Mais ce n'est pas perçu comme tel, 
car les fo rma teur s sont dispersés 
dans des emplois précaires, car les 
adultes ne sont pas organisés en asso-
ciations étudiantes. Avec l'abandon 
du comité interministériel en éduca-
tion des adultes, il n'y a plus de lieu 
de rassemblement et de concertation 
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spécifique au Québec. On espère que 
les milieux, par la lecture de notre 
document, vont constater l 'enver-
gure et l ' importance du champ de 
l ' éduca t ion des adu l tes , réa l i se r 
qu'on a tout intérêt à agir ensemble 
plutôt qu 'ê t re en compét i t ion les 
uns avec les autres. Il faudrait que 
l'union de tous ces réseaux permet-
te de donner une voix plus forte aux 
gens i m p l i q u é s lors des É ta t s 
généraux de l'éducation ou de toute 
autre discussion politique qui sera 
pertinente à l'égard de ce domaine. 

Enjeux 
Q : Q u ' a t t e n d e z - v o u s des ensei-
gnantes et enseignants comme con-
tribution au débat, de ceux et celles 
qui enseignent dans 
le cadre régulier à 
tous les niveaux? 
P e n s e z - v o u s 
qu'elles et ils sont 
bien sensibilisés et 
s u r t o u t bien au 
c o u r a n t de l ' é t a t 
des choses , des 
enjeux dans le do-
maine de l 'éduca-
t ion des adu l t e s , 
en toute franchise? 
R : Je pense que les 
enseignantes et en-
se ignan t s en for-
mation initiale ont 
peu de contact avec 
l'ÉDA ou une faible 
conna i s sance des 
enjeux de l'ÉDA, pas plus que les 
milieux de l'éducation dans l'ensem-
ble ne sont réellement sensibilisés à 
cette importante affaire. On soulève 
t o u j o u r s les m ê m e s q u e s t i o n s , 
comme le décrochage, l 'éducation 
i n t e r c u l t u r e l l e , la s u r c h a r g e de 
t âche , mais peu d ' a u t r e s s u j e t s 
t ouchan t les vrais problèmes des 
adultes en formation. On attend des 
compléments d ' in fo rmat ion dans 
notre tournée des régions, on espère 
sens ib i l i se r les a u t r e s mi l ieux à 
l'ÉDA, à sa réelle complexité et à sa 
grande richesse aussi. 

Je pense que l'ÉDA doit concerner 
tous les enseignantes et enseignants 
au secteur régulier, du fait qu 'on 
aborde toute la question sous l'angle 
de la formation continue, invitant 
tous les i n t e r v e n a n t s à r epense r 
l'école afin qu'elle devienne un lieu 
de formation pour tous. Les ensei-
gnantes et enseignants à la forma-
tion initiale ont un gros travail de 
réflexion à effectuer, mais on vient 
les aider et les inspirer. 

Selon nous, si on 
n'aborde pas la 
question des États 
généraux de l'éduca-
tion en repensant 
tout sous l'angle de 
la formation conti-
nue, on sera en retard 
d'une réforme toute 
notre vie durant au 
Québec. 

Ministre 
Q : Alors , vous avez u n e b o n n e 
longueur d'avance sur le ministre de 
l'Éducation qui veut lancer ses États 
généraux au mois de mai prochain, 
a-t-il dit, et vous avez déjà entrepris 
une consultation qui permettrait à 
l 'éducat ion des adul tes de ne pas 
être enterrée parmi toutes les autres 
préoccupat ions qui vont survenir 
lors de ce grand débat de société. 
R: Je ne sais pas si nous avons une 
avance, car je ne suis pas dans le 
secret des dieux. On veut seulement 
que le ministre Garon ne répète pas 
l 'erreur de la ministre Robillard en 
nous mettant hors jeu. Selon nous, 
si on n'aborde pas la question des 
États généraux de l'éducation en re-

pensant tout sous 
l ' angle de la for-
mat ion cont inue , 
on sera en retard 
d'une réforme tou-
te notre vie durant 
au Québec et on va 
passer à coté des 
problèmes de fond 
de no t re sys tème 
d'éducation. En se 
sens, nous faisons 
un appel au minis-
tre Garon d'accor-
der une large place 
aux adu l t e s et à 
leurs besoins spé-
cifiques lors de ses 
consul ta t ions . La 
formation initiale 

se prolonge dans le formation des 
adultes. 

Q: Envisagez-vous des coalit ions 
entre les différents regroupements 
sociaux et profess ionnels sur ces 
questions d'intérêt public? 
R: Nous avons déjà un certain nom-
bre de p a r t e n a i r e s , mais nous 
voulons atteindre d 'autres acteurs 
pour enrichir notre lecture. Ce n'est 
pas toujours facile de mettre tout le 
monde ensemble, mais nous initions 
un m o u v e m e n t qui est t rès bien 
reçu jusqu 'à main tenan t . Si nous 
arrivons à convaincre largement de 
l ' importance de l'ÉDA, le ministre 
Garon va en entendre parler partout, 
peu importe les formules de consul-
tations. 

Je voudrais en terminant ajouter 
un petit mot concernant les défis 
nouveaux qu'apportent les technolo-
gies de l 'information, comme celle 
de l'autoroute électronique, qui vont 
t ransformer l 'ensemble des modes 
d ' a p p r e n t i s s a g e chez les j e u n e s 
comme chez les adul tes . Dans le 

monde de l'éducation, on pense sim-
plement qu'il s'agit d'outils à domes-
t i q u e r , à m e t t r e au service des 
enseignants, alors qu'il s'agit d'une 
véritable révolution dans la façon 
d'apprendre, dans la façon de vivre, 
dans la façon de stocker l 'informa-
tion et de la traiter. Au Québec et au 
Canada, le dossier de l'autoroute de 
l ' i n fo rma t ion est t ra i té sous des 
angles très commerciaux, en faisant 
très peu de liens avec l'éducation et 
les immenses possibil i tés qu'el le 
permet. Il y a là un défi important 
posé au monde de l'éducation. Avec 
ces nouvelles possibilités, l 'appren-
tissage échappera de plus en plus à 
l'enseignement, modifiant le rôle de 
l'école traditionnelle. C'est toute une 
nouvelle façon d'appréhender la con-
na i s sance , déjà vis ible chez les 
jeunes, qui prendra place. Déjà, les 
jeunes arrivent à l'école avec une 
habitude de la télévision, de l'ordina-
teur domestique et des autres tech-
nologies de communication. C'est là 
une toute autre façon de concevoir 
le monde, d'appréhender la réalité et 
de développer l'esprit de curiosité. 
Les adultes, autant que les jeunes, 
devront apprendre à maîtriser ces 
nouvelles techniques. Or, cela pose 
des exigences démocratiques d'accès 
à la formation. 

L'Institut a toujours eu une préoc-
cupation majeure envers la démo-
crat isat ion. Devant un consta t de 
dua l i s a t ion de n o t r e soc ié té , on 
risque de voir le système d'éducation 
accroître cette polarisation, comme 
les médias qui développent un accès 
à deux vitesses. Aucune société ne va 
s'en sort ir en misant un iquement 
sur un petit g roupuscule d'excel-
lents et en oubliant le reste de la 
collectivité. C'est un grand défi pour 
l 'éducation, pour l'économie aussi, 
un défi éthique pour notre société, 
celui de recomposer les solidarités 
sociales. On a encore la conviction 
qu'on peut développer des politiques 
sociales, et l 'éducation en est une, 
de façon à c o n t r e r l ' exc lus ion . 
L'Institut est là pour promouvoir le 
droit à l'éducation pour les adultes, 
partout dans les réseaux formels et 
informels, dans les nouvelles tech-
nologies aussi. C'est un grand défi 
que nous pouvons relever ensemble. 

On peut se procurer le document de consulta-
tion Apprendre à l'âge adulte en s'adressant à 
l'ICEA, 5225. rue Berri. bur. 300, Montréal. 
H2J 2S4, Tél. 948-2044, télécopieur: 948-
2046. 

Le coût en est de 17S. 
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CÉGEPS 

Le 26 janvier dernier, la FNEEQ convenait, au nom 
de ses membres, d'une entente de principe avec le 
gouvernement établissant, pour le début février, 

l'amorce de la démarche de négociation avec le gou-
vernement et son comité patronal de négociation. Cette 
entente a été entérinée également par tous les autres 
organismes du secteur public de la CSN. 

Après un an 
d'efforts 

soutenus, 
la FNEEQ 
retrouve 

son droit de 
/ 

Il aura fallu à la fédération un peu 
plus d'un an de travail soutenu et de 
patience pour convenir d'une entente 
qui réponde à ses objectifs syndicaux 
et pour parvenir ainsi à rétablir la 
processus de négociation. Rappelons 
que le droit de négocier avait été 
perdu depuis juin 1993, lorsque le 
précédent gouvernement libéral avait 
adopté la loi 102 et décrété, par le fait 
même, les salaires et les conditions 
de travail pour deux ans. 

Retourner aux tables 
de négociation 
Malgré l'adoption de ces décrets, la 
FNEEQ et les autres fédérations et 
organismes du secteurs public CSN, 
ont poursuivi leurs travaux, sans 

attendre l 'échéance imposée par la 
loi 102, soit le 30 juin 1995, pour le 
début du processus de négociation. 

Ainsi, depuis l 'automne 1993, la 
FNEEQ a redoublé les efforts pour 
contrer les décrets et pour retourner 
à des tables de négociation dans le 
but de cesser de nous faire imposer 
nos conditions de travail; de nous 
donner le moyen d'obtenir une prise 
réelle sur les changements en cours 
dans nos milieux de travail; de faire 
valoir nos solutions quant à l'emploi 
et à l'organisation du travail. 

Une démarche rapide 
et ouverte 
C'est une démarche de négociation 
qui s 'enclenche de fait sans condi-

oegocier 
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tions préalables, notamment quant à 
la r e c h e r c h e d ' économies . Cet te 
démarche d'analyse et de solution 
des problèmes propose des suje ts 
bien circonscrits, ainsi que des dis-
cussions rapides et t ransparentes . 
Les travaux sectoriels débuteront 
sous peu et ce, pour une durée de 
soixante jours. Après cette période, 
les parties évalueront les résultats 
des travaux et les suites à leur don-
ner. En même temps que les parties 
sectorielles mèneront ces travaux, le 
gouvernement et la CSN entrepren-
dront des discussions sur l'état des 
f inances publiques et, u l tér ieure-
ment, tiendront des sessions de tra-
vail sur la politique salariale. 

Une démarche à plusieurs 
paliers 
L'entente comprend également des 
mécanismes qui permettront d'arti-
culer les différents paliers de négo-
ciation entre eux, soit le national et 
le local. En ce sens, 
l ' en ten te prévoit : 
«que les pa r t i e s 
conviennent d'une 
entente sectorielle 
portant sur les su-
jets à être abordés 
localement et sur 
la n a t u r e des dé-
marches». 

Suite à la réfor-
me des cégeps, des 
changemen t s im-
portants ont cours 
dans notre milieu de travail et ceux-
ci se font en dehors de tout cadre de 
négociation. L'entente nous assure 
maintenant qu'à tous les niveaux, les 
syndicats auront une prise réelle sur 
ces changements liés à la réforme. 
Certes, des changements ont lieu 
et déso rma i s cet te e n t e n t e nous 
fournit les modalités pour consoli-
der les services publics et maintenir 
la qualité de vie au travail, de même 
que l'emploi. 

Un bref rappel des 
événements 
Dès le printemps 1993, la FNEEQ, la 
CSN et les au t res o rgan ismes du 
secteur public ont refusé d'obtem-
pé re r à l ' u l t i m a t u m de Daniel 
Johnson, alors président du Conseil 
du Trésor, et d'accepter, comme il le 
proposait, un gel des salaires et des 
conditions de travail pour deux ans, 
ainsi que la création de comités de 
travail sur l'organisation du travail 
afin de gérer une coupure de l'ordre 
de 1% de la masse salariale. Entente 
qu'il tentai t d 'obtenir sous la me-

L'entente nous assure 
maintenant qu'à 
tous les niveaux les 
syndicats auront une 
prise réelle sur ces 
changements liés à 
la réforme. 

nace de l'adoption de décrets. Par la 
suite, ce ne sera que dans le cadre 
des paramètres fixés par le loi 102 
que le gouvernement libéral accep-
tera de convenir d'ententes. 

La FNEEQ a tou jours refusé de 
signer un tel accord qui visait, prin-
cipalement, à obliger les organisa-
t ions syndicales à un exercice de 
r eche rche d ' économies . Pendan t 
cette période, la fédération et la CSN 
ont plutôt poursuivi leurs travaux 
af in d ' é t ab l i r les p r io r i t é s et de 
définir une stratégie pour retrouver 
le droit de négocier. 

Au début de 1994, les pourparlers 
ont repris avec le gouvernement . 
Toutefois, les tentatives menées au 
cours du printemps et de l'automne 
94 pour convenir de plans de travail 
avec la partie patronale, n 'ont pas 
abouti aux résultats escomptés. À la 
su i t e de l ' é l ec t ion du n o u v e a u 
gouve rnemen t , les r ep résen tan t s 
syndicaux on t dû m u l t i p l i e r les 

rencontres explo-
r a t o i r e s avec la 
présidente du Con-
seil du Trésor et 
le m i n i s t r e de 
l 'Educa t ion pour 
finalement obtenir 
une e n t e n t e de 
principe le 26 jan-
vier dernier. Cette 
e n t e n t e ne con-
t i e n t pas d 'exi-
gences préalables 
pour entreprendre 

des négociat ions et elle répond à 
nos objectifs syndicaux. Le 3 février 
suivant, le regroupement des syndi-
cats de cégeps adoptait l'entente de 
p r inc ipe i n t e r v e n u e la s e m a i n e 
précédente. 

Le regroupement s'attaque main-
t e n a n t à la t â che de d é t e r m i n e r 
un p lan-cadre devant c o m p o r t e r 
l'élaboration du processus de négo-
ciat ion sector ie l , l ' é tab l i ssement 
des balises relatives à l 'approche-
programme, de même que le propo-
sition du modèle de coordinat ion 
provinciale qui sera le lieu de con-
c e r t a t i o n p o u r les d i sc ip l ines 
d ' e n s e i g n e m e n t et pour les pro-
grammes. 

La n é g o c i a t i o n se d é r o u l e r a 
tout au long de l 'année 1995 dans 
le contexte particulier de la société 
québécoise, marqué par des restric-
tions budgétaires dans les services 
pub l i c s et une c a m p a g n e réfé-
renda i re au plan pol i t ique. Voilà 
t o u t e une c o n j o n c t u r e , p l u t ô t 
inusitée. 

Collection 
Hiver-été 
Axworthy 

m e Hùm^Mmms. 

• " fOHO OIL BAKÎL 
m aupe élé^unte et discrète. 
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UNIVERSITÉS 

Le président de la CSN, M. Gérald Larose, était invité 
par la Fédération québécoise des professeures et 
professeurs d'université (FQPPU), le 27 janvier 

dernier, pour donner la perception du monde syndical, 
en particulier celle de la CSN, des responsabilités 
sociales de l'université dans le Québec actuel. Rappelons 
que le mouvement syndical a toujours été préoccupé 
par les questions liées au développement de la société. 
Nous résumons ici les propos du président de la CSN 
qui pourraient, à quelques mois du lancement des États 
généraux de l'éducation, servir de «mise au jeu» aux 
discussions devant animer les syndicats, en particulier 
ceux membres de la FNEEQ, quant à la mission des 
universités québécoises, aux problèmes que celles-ci 
vivent présentement et aux moyens d'y faire face. 

L'université, un agent majeur 
de transformation sociale 
Le tr iple mission des univers i tés 
- formation, recherciie et service aux 
collectivités - fait de ces institutions 
des ac t eu r s i m p o r t a n t s du déve-
loppement social et économique , 
surtout dans un contexte de change-
ments tels que nous en vivons au 
plan économique, culturel et social. 
Le Québec actuel est caractérisé par 
un développement à deux vitesses, 
offrant l'image d'une société «cassée 
en deux«, à cause du passage d'une 
société industrielle à une «société de 
l ' information», et sur tout à cause 
d 'une mutat ion profonde de l'éco-
nomie et du marché du travail qui 
d e m a n d e r a à t o u t e s et à t o u s 

LA CSN ET L'UNIVERSITE 

La première de ces valeurs est celle 
du progrès social, c 'est-à-dire «le 
développement de toutes les consti-
tuantes de la société en se donnant 
certes des perspectives à court terme 
en regard des plus démunis et des 
plus fragiles ou face à des problèmes 
immédiats, mais c'est aussi se don-
ner du développement à moyen et 
long terme pour être mieux outillés 
non seulement pour s 'adapter aux 
changements mais aussi pour y par-
ticiper et les susciter». 

La seconde valeur fondamentale 
du mouvemen t syndical qui peut 
orienter les universités dans leurs 
choix est le caractère central de la 
personne et le droit au développe-
ment intégral de ses capacités, en 

liberté d'association, d'expression, de 
choix de moyens pour atteindre ses 
objectifs personnels et collectifs, une 
accessibilité des biens et des services 
nécessaires à tout citoyen et à toute 
citoyenne (...)». 

Les un ivers i t és sont invitées à 
s'inspirer de ces valeurs pour guider 
les choix qu'elles doivent faire dans 
chacune des missions de formation, 
de recherche et de service aux col-
lectivités que la société leur a con-
fiées. Autant de défis à relever. 

Une mission de formation 
ouverte et continue 
Pour remplir sa mission de forma-
tion, l 'université doit assumer une 
double responsabilité, «soit d'assu-

Au service de tous 
«d'accroître leurs compétences, de se 
perfectionner et de se recycler». 

Des valeurs sociales inspirantes 
Face à l ' ampleu r des demandes 
sociales faites aux universités et face 
aux choix difficiles à faire, notamment 
dans un contexte de ressources limi-
tées, M. Larose propose aux univer-
sités de privilégier certaines valeurs 
partagées par le mouvement syndical. 

p a r t i c u l i e r le d ro i t d ' a p p r e n d r e 
r e c o n n u par l 'UNESCO. P o u r le 
mouvement syndical, le fait que «les 
pe r sonnes c o n s t i t u e n t le f ac teur 
principal du développement d 'un 
mi l i eu , d ' u n e e n t r e p r i s e , d ' u n e 
organisation et de la société dans son 
ensemble«, cela implique «une plus 
grande démocratisation tant dans la 
participation aux décisions que dans 
l'accès aux services, une plus grande 

rer l'accessibilité des services d'en-
seignement mais aussi d 'accroître 
l ' accès à la r é u s s i t e » . Ces deux 
éléments sont indissociables d'une 
f o r m a t i o n de qua l i t é p o u r une 
population qui devra de plus en plus 
améliorer et mettre à jour ses con-
naissances. 

La diversité des clientèles et leur 
dispersion terri toriale exigent des 
u n i v e r s i t é s une a d a p t a t i o n plus 
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souple des conditions d'admission et 
d'organisation pour favoriser l'acces-
sibilité. «Il est important... de rendre 
access ib les les p r o g r a m m e s par 
divers moyens dont la généralisation 
des nouvelles technologies de com-
munication permettant de rejoindre 
les personnes dans leur milieu de vie 
ou de travail». Il s'agit d'une démo-
cratisation des connaissances, dit M. 
Larose. 

L'accès aux études universitaires 
passe également par l'accès à la réus-
site. À ce chapitre, les universités ne 
font pas mieux que les écoles se-
condaires ou que les collèges, avec 
des taux d'abandon, de changement 
de p rog rammes ou d ' in s t i tu t ions 
plutôt alarmants et peu connus sur 
la place publ ique. Or, la réussi te 
dépend pour beaucoup des services 
d'acceuil, de l'intégration des clien-
tèles étudiantes et de leur soutien 
constant dans le cheminement des 
études universitaires. 

Une mission de recherche 
essentielle 
Selon M. Larose, les défis qui atten-
dent les universi tés en recherche 
sont de trois ordres. En premier lieu, 
elles doivent préserver les trois volets 
de la recherche - recherche libre, 
recherche appliquée et recherche 
or ientée - et établir un équil ibre 
entre les trois types. En second lieu, 
les universités doivent tendre à la 
«démocratisation de la connaissance 
c 'est-à-dire rendre accessibles les 
connaissances, les découvertes, la 
science dans toutes les disciplines», 
afin que toutes les constituantes de 
la société soient mieux outillées pour 
faire face aux changements en cours. 
Finalement, la recherche doit per-
mettre aux universités québécoises 
de remplir pleinement «une fonction 
crit ique dans la société en faisant 
ressortir les impacts des découvertes 
et de leurs applications sur les per-
sonnes et sur le développement de la 
société dans son ensemble»... Elles 
doivent donc garder une distance 
face aux courants idéologiques domi-
nants et aux forces dominantes qui 
traversent la société, si elles veulent 
assumer pleinement leur fonction 
critique. 

Une mission de services aux 
collectivités à intensifîer 
À propos des services à la collectivité, 
M. Larose ins is te sur t ro i s com-
posantes de cette mission souvent 
nég l igée : les t r a n s f e r t s t e c h n o -
logiques et de connaissances, le dé-
veloppement local et régional, et les 

grands débats sociaux. 
Les universités sont souvent déten-

trices des seuls centres d'expertise 
dont disposent les milieux socio-
économiques pour s o u t e n i r leur 
développement, d'oii l'importance de 
diffuser la science et les connais-
sances, les technologies de pointe. De 
plus, elles constituent des ressources 
indispensables pour le milieu, en 
terme de réservoir de connaissances, 
d'analyse du milieu et de stratégies de 
développement. Elles doivent donc 
mettre à la disposition de tous les 
ac t eu r s leurs exper t i ses et leurs 
r e s sources selon les besoins des 
différents groupes que sont les or-
ganismes culturels, sociaux, écono-
miques ou associatifs du milieu. 

Leur participation dans les grands 
débats sociaux doit dépasser les 
i n t e r v e n t i o n s o c c a s i o n n e l l e s de 
quelques professeurs. «On a souvent 
l 'impression qu'elles sont absentes 
de ces débats», nous dit M. Larose. 
Or, les universités comme institu-
tions «ont une responsabilité sociale 
d'aider le monde à voir clair dans 
toutes ces question complexes pour 
la majorité de la population, à bien 
saisir les enjeux et les conséquences, 
à développer une vision critique et à 
faire des choix éclairés». 

Pour un débat ouvert et sérieux 
«Dans un contexte d 'évolution et 
de changements rapides au Québec, 
il m'apparaît normal, dit M. Larose, 
que les universités comme acteurs 
soc iaux s ' i n t e r r o g e n t su r leur 
mission, leurs or ientat ions , leurs 
pr ior i tés et leurs responsabi l i tés 
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sociales et se donnent de nouveaux 
défis à l'aube du XXF siècle». 

Mais le p r é s i d e n t de la CSN 
s'interroge sur la situation actuelle: 
«Jusqu'à maintenant, peut-on affir-
mer que les universités ont révisé 
leurs orientations, leur organisation 
et leurs in te rvent ions pour tenir 
compte de la nouvelle réalité québé-
coise et des changements majeurs et 
rapides qui transforment la vie des 
citoyennes et citoyens et posent des 
défis de taille à la société dans son 
ensemble?» 

Ce questionnement fera certes par-
tie des discussions entourant la pré-
paration de nos interventions pour 
les Etats généraux de l'éducation, ce 
qui nous p e r m e t t r a de faire une 
analyse beaucoup plus compréhen-
sive des enjeux qui touchent les dif-
férentes missions de l'université. A la 
FNEEQ qui regroupe en presque 
totalité les syndicats de chargées et 
chargés de cours universitaires, nous 
aurons à nous interroger aussi sur la 
place que devron t p r e n d r e les 
chargées et chargés de cours dans la 
t r ip le miss ion des un ive r s i t é s . 
Comment maintenir l'accessibilité 
de la fo rma t ion , a s su re r l 'u t i l i té 
sociale de la recherche et aider au 
développement des collectivités par 
des services appropriés et des débats 
sociaux de qualité? Comment voit-on 
la réorganisation du travail à l'uni-
versité pour rencontrer les défis nou-
veaux? 

Gilles Bégin 
Coordonnateur du regroupement des 

chargées et chargés de cours des universités 
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I Une école e Centre d'intégration 
scolaire est une insti-
tution parmi les 21 

qui composent le regrou-
pement de l'enseignement 
privé à la FNEEQ. Le 
centre se démarque par la 
vocation dont il s'est doté: 
s'occuper essentiellement 
des élèves qui ont des 
problèmes d'adaptation. différente 
À la différence des autres inst i tu-
t ions d ' e n s e i g n e m e n t pr ivé, les 
élèves sont référés au CIS par dif-
férentes commissions scolaires de la 
région de Montréal. Il n 'en colite 
que 150 dollars de frais d'inscription 
pour les parents. Ces élèves ont sou-
vent passé à travers toute la panoplie 
de services que peut offrir une com-
mission scolaire, pour f inalement 
aboutir au CIS. C'est souvent l'école 
de la d e r n i è r e c h a n c e p o u r ces 
jeunes. 

Le CIS est une école privée, mais 
subventionnée à presque cent pour 
cent. Le montant des subventions 
est dé te rminé par r èg lement mi-
nistériel, de la même façon que pour 
une douzaine d 'au t res écoles qui 
o f f r en t éga l emen t des services à 
l'enfance inadaptée. Le centre a fêté 
(très sobrement , coupures budgé-
ta i res obl igeaient) ses 25 années 
d 'existence l 'année dern ière . Au-
trefois situé sur la rue St-Laurent, 
dans des locaux qui étaient tout à 
fait impropres à l ' éducat ion , il a 
emménagé en 1980 dans son im-
meuble actuel qui se trouve dans 
l'est de la ville de Montréal, dans une 
école louée à la CECM, au coin des 
rues Iberville et Crémazie. 

Le portrait actuel de l'école 
Le Centre reçoit présentement 144 
jeunes répartis en douze groupes-
classes. Il couvre les années scolaires 
du primaire deuxième cycle au se-
condaire II, avec des élèves dont 
l'âge varie entre 10 et 16 ans, sauf 
quelques exceptions. En major i té 
des garçons (une quinzaine de filles 
seulement fréquentent l'école), ces 
élèves sont souvent très démotivés 
face à la tâche scolaire, surtout ceux 
qui ont atteint l'âge du secondaire. 

Pour la plupart, les retards acadé-
miques deviennent importants et le 
retour à l'école normale semble dif-
ficile. Cette année, cinq classes sur 
douze ont été définies en chemine-
ments particuliers, c'est-à-dire re-
g r o u p a n t des élèves qui se ra ien t 
d'âge du secondaire mais qui n'ont 
pas encore réussi leurs études pri-
maires. Tant d'élèves en rattrapage 
scolaire représente 
le double d'il y a 
trois ans. 

Rappelons que la 
clientèle étudiante 
du CIS provient de 
d i f f é r en t e s com-
missions scolaires, 
de la CÉCM (70 
élèves) principale-
ment et des régions 
p é r i p h é r i q u e s de 
Mont réa l , la rive 
nord , l ' oues t de 
l'île également. Plus d'une heure de 
transport, matin et soir, est le lot de 
p lus i eu r s élèves qui f r é q u e n t e n t 
l'école. 

Comme son nom l'indique, le CIS 
a comme objectif premier de réinté-
grer les jeunes à leur milieu scolaire 
n a t u r e l . Le t rava i l p r e m i e r des 
ense ignan tes et ense ignants , des 
éduca t r i ces et é d u c a t e u r s est de 
motiver, de redonner une confiance 
souvent effritée, d'écouter et d'en-
cadrer les élèves. L'objectif que l'on 
se donne ici est de pouvoir réinté-
grer l'élève au réseau régulier après 
deux ans de fréquentation au centre. 

On pourrait croire que les jeunes 
von t d é t e s t e r ce t t e école oij un 
a c c e n t p a r t i c u l i e r est mis su r 
l ' encadrement . Cela est vrai pour 
cer ta ins ; mais on r e m a r q u e que, 
pour une majorité, ils apprécient s'y 

Les parents nous 
arrivent pleins (d'es-
poir, très exigeants, 
croyant que l'on va 
tout régler, or, la 
réussite n'est pas 
toujours garantie. 

retrouver. Ce sont tous des jeunes 
qui ont été rejetés de leur groupe 
d'appartenance, qui ont connu échec 
après échec, qui n 'on t jamais été 
premiers de classe. En outre, ils sont 
bien connus dans leur milieu social 
et souvent pointés du doigt. Au cen-
tre d ' intégration, ils arrivent dans 
un nouveau milieu plutôt exempt de 
pré jugés à leur égard oii ils vont 

recréer une classe 
normale avec des 
p r e m i e r s et des 
derniers. Au moins 
la mo i t i é de ces 
jeunes feront par-
tie des me i l l eu r s 
de la classe et con-
naîtront enfin des 
succès sco la i res . 
Le travail de moti-
vation à la réussite 
a t te in t la p lupar t 
des élèves; b ien 

sûr, il en restera quelques-uns qui 
devront faire l'objet d'attentions plus 
soutenues de la part des différents 
in te rvenan tes et in te rvenan t s du 
centre. 

Une organisation particulière 
du travail 
En effet, l ' a t ten t ion que requier t 
ces enfants est une partie très im-
portante du travail quotidien. Une 
p a r t i c u l a r i t é de ce t t e école est 
d'offrir des équipes très complètes. 
Les enseignantes et enseignants ont 
tous une formation en orthopéda-
gogie ou en enfance inadaptée, c'est 
une condition d'embauche. Chacune 
et chacun est titulaire d'un groupe 
de douze élèves, e n s e i g n a n t les 
matières de base et participant aux 
d i f f é r e n t e s ac t iv i t és o rgan i sée s . 
Le seul «spécialiste» à l'école est le 
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professeur d'éducation physique. 
Une équipe de sept éducatrices et 

d'éducateurs spécialisés participent à 
l ' e n c a d r e m e n t des élèves et sont 
répartis de façon à s'occuper chacun 
de deux classes, sauf pour un groupe 
qui concerne les troubles graves de 
comportement oij un seul éducateur 
est affecté. En plus de faire l'anima-
tion de certaines activités, ils sont 
appelés à rencontrer les étudiants, à 
épauler l ' ense ignan te ou l 'ensei-
gnant dans certains cours en plus 
d'intervenir en cas de crise. L'activité 
est une occupation importante afin 
de réduire le stress que procure à ces 
jeunes une pleine journée d'école. 

Il s'ajoute aussi une équipe clinique 
de deux travailleuses et travailleurs 
sociaux et de deux psychologues. 
Leurs rôles principaux consistent à 
rencontrer les élèves, à faire le lien 
avec l'extérieur (les parents, les com-
missions scolaires, la cour), à faire 
passer les ent revues d 'admission, 
à f o r m e r les g roupes -c las ses et 
surtout à faire partie intégrante de 
l 'équipe mul t id i sc ip l ina i re (prof-
éduc-clinique). 

Une attention particulière est mise 
sur l 'éducation du comportement . 
À cet effet, une réunion aux deux 
semaines est à l'horaire, qui réunit 
l'équipe multidisciplinaire et permet 
de faire le survol de la classe et des 
p rob lèmes vécus par chacun des 
jeunes. Cela permet aussi de prépa-
rer des plans d ' interventions pour 
les élèves en difficulté. Ces équipes 
s o n t t r è s a u t o n o m e s q u a n t aux 
or ien ta t ions qu'el les décident , et 
rarement la direction viendra s'in-
terposer. 

Un brin d'histoire syndicale 
Les employé-es du Centre ont décidé 
de se syndiquer en 1979, suite à une 
crise majeure. Ils avaient alors dû 
subir des retards importants dans 
l'émission de leurs chèques de paye 
(plus d'un mois), sous prétexte d'un 
manque de liquidité de l'institution. 
Lorsqu'ils se sont rendu compte que 
la direction se jouait d'eux, ils ont 
occupé l'école, obtenu la démission 
de la directrice et se sont formés en 
syndicat. 

L 'accrédi ta t ion couvre tous les 
employé-es qui travaillent au centre, 
y c o m p r i s les s e c r é t a i r e s et le 
concierge. Une clause remorque per-
met d'obtenir la parité salariale avec 
le sec teur public. L'école dét ient 
le statut d'une corporation sans but 
lucratif. La corporation est souve-
ra ine , elle approuve les budge t s 
et les or ienta t ions prônées par la 
direction et le conseil d'administra-
tion. Cette corporation est composée 
des employés du CIS, ainsi que des 
p a r e n t s et de c e r t a i n s m e m b r e s 
extérieurs qui se réunissent en as-
semblée annuel le . En pratique, la 
présence des parents est assez dis-
crète; mais le personnel participe 
majoritairement à cette réunion, se 
t r o u v a n t donc pa r t i e p r e n a n t e 
à tou tes les décisions. Il s 'agit là 
d 'une sor te de «par tenar ia t» t rès 
stimulant. 

Perspectives futures 
À quoi peuvent s'attendre les parents 
qui envoient leurs enfants au CIS? 
Les consei l lers pédagogiques des 
commissions scolaires qui placent 
ces enfants font accepter aux parents 

le fait que leur en fan t doive fré-
quenter une école spécialisée; aussi 
se permettent-ils de vanter l'école, 
de leur démont re r que leurs pro-
blèmes seront résolus, etc. Alors, les 
parents nous arrivent pleins d'espoir, 
très exigeants, croyant que l'on va 
tout régler. Or, la réussite n'est pas 
toujours garantie et il arrive parfois 
que les parents sont insatisfaits des 
résul tats , malgré tous les efforts. 
C'est toutefois la majorité des élèves 
qui sont ré in tégrés à leur milieu 
scolaire de provenance avec succès. 

Il faut dire que les parents parti-
cipent peu à la vie de l'école. Ils ne se 
connaissent pas les uns les autres, 
car ils n'habitent pas le même quar-
tier. Il n'y a pas de comité de parents 
de l'école, même si ceux-ci ont deux 
représentants au conseil d'adminis-
tration. Lors des rencontres pédago-
giques oij les parents sont invités, on 
remarque cependant une participa-
tion d'environ 70% de ceux-ci. 

Que réserve l'avenir au le Centre 
d'intégration scolaire? L'avenir n'est 
pas visiblement rose. Les revenus 
n ' augmenten t plus au rythme des 
dépenses. Le montant que la CÉCM 
demande pour le loyer de l 'école 
augmente de 10% par année, attei-
gnant les 200 000 dollars, de sorte 
que les subventions ne suffiront plus 
bientôt. Une réorganisation est dé-
jà engagée, à laquelle participe la 
FNEEQ, et devra nécessairement se 
poursuivre pour assurer le maintien 
de cette école tout à fait originale et 
indispensable. 

Pierre Lachance, 
Éducateur au CIS 
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Il est assez évident que ces trois 
idées pédagogiques ont connu 
leur application au Québec aux 
niveaux primaire et secondaire. 

Examinons b r i èvemen t les deux 
dernières de ces idées, afin de voir si 
elles ne correspondraient pas aussi 
quelque peu à la réalité des collèges 
québécois d'aujourd'hui. (Rappelons 
que l'essai d 'Hannah Arendt a été 
écrit il y a une trentaine d'années)'. Il 
me semble assez clair que la réforme 
du collégial que nous connaissons 
actuellement et l'approche par com-
pétences sont l 'application de ces 
deux idées pédagogiques. 

Selon la deuxième idée, le pro-
fesseur n'est pas celui qui maîtrise un 
doma ine du savoir , mais p l u t ô t 
quelqu'un dont la compétence con-
siste à savoir enseigner. Il y a environ 
deux ans, mons ieu r Yvon Morin, 
alors président du Conseil des col-
lèges, venait nous dire exactement la 
même chose: selon lui, les ensei-
gnants de cégep devaient se considé-
rer comme des spécialistes de l'en-
seignement, plutôt que comme des 
spécialistes d'une discipline, et il fal-
lait s'attendre, selon lui, à ce qu'on 
nous demande, dans un avenir pro-
chain, d'enseigner une deuxième dis-
cipline. Depuis plusieurs années 
déjà, le Conseil s u p é r i e u r de 
l'éducation et le Conseil des col-
lèges reviennent sur l'idée qu'il 
sera i t i m p o r t a n t que les pro-
fesseurs des cégeps aient une for-
ma t ion en psycho-pédagogie . 
J'écrivais pour ma part, il y a un 
peu plus d'un an, qu'un bon pro-
fesseur devait d'abord être quel-
qu'un qui est compétent dans sa 
discipline. Il y a là deux concep-
t ions bien d i f férentes du pro-
fesseur et de la formation qu'on 
doit donner au futur professeur, 
voire même deux concept ions 
net tement opposées: est-il sur-
t ou t i m p o r t a n t de d o n n e r au 

La crise de 
'éducation 

Le Québec et les théories pédagogiques américaines 

futur professeur une solide formation 
dans un domaine du savoir, ou doit-
on d'abord lui apprendre à accomplir 
l'acte d'enseigner? (D'ailleurs, peut-
on apprendre à quelqu'un à ensei-
gner?). Selon Hannah Arendt, les 
Amér ica ins on t fait la preuve de 
l'échec de l'idée selon laquelle l'en-
seignant est d'abord quelqu'un qui 
doit maîtriser l'acte d'enseigner. 

Quant à la t ro i s i ème idée, elle 
consiste à dire que l'important n'est 
pas d'enseigner un savoir, mais un 
savoir-faire. Cela ne fait-il pas penser, 
comme par hasard, à l'approche par 
compétences? N'est-on pas venu nous 
annoncer tout récemment que l'ap-
proche disciplinaire (axée sur des 
connaissances) avait fait son temps et 
que nous en étions maintenant à l'ère 
de l'approche par compétences? Au 
fur et à mesure que la réforme se pré-
cise, dans les cégeps, il y a lieu d'être 
inquiet. Qu'un étudiant doive appren-
dre à faire des choses, par exemple 
une dissertation ou un rapport de 
laboratoire, cela n'a rien de nouveau, 
et tout le monde reconnaît la néces-
sité d'enseigner pareilles choses. Mais 
de là à dire que tous les programmes 
doivent être repensés, non plus en 
fonction de savoirs ou de disciplines 

(français, histoire, mathémat ique, 
etc.), mais p lu tô t en fonct ion de 
choses que l'étudiant doit apprendre 
à faire, c ' e s t -à -d i re en fonc t ion 
d 'habiletés ou de savoir-faire, il y 
avait un pas important à franchir. 

Il faut le reconnaître: tout n'est pas 
mauvais dans cette réforme. Ainsi, il 
était bon de rappeler, par exemple en 
français, qu'un étudiant doit avoir à 
lire et à écrire des textes, il était bon 
de préciser quel type de textes il de-
vait lire et écrire, il était bon égale-
ment que ces objectifs soient définis 
en termes quantitatifs. Mais l'idée, 
par contre, de repenser entièrement 
les cours complémen ta i r e s selon 
l'approche par compétences et de dis-
t i n g u e r , dans chaque c h a m p du 
savoir, deux cours différents, corres-
pondant l 'un à une compétence de 
caractère plus théorique et l'autre à 
une compétence de caractère plus 
pratique, conduit à certaines absur-
dités. Les deux cours du champ de la 
culture scientifique et technologique 
me semblent relever du gadget péda-
gogique. La compétence à acquérir 
dans le cours de l 'ensemble 1 du 
champ des sciences humaines me 
semble carrément inatteignable pour 
un étudiant de cégep: elle pourrait 

p lu tô t ê t re p roposée c o m m e 
objectif à la fin du baccalauréat. 
On peut faire des critiques sem-
blables à l'endroit des cours du 
c h a m p du langage m a t h é m a -
t ique . Pourquo i ne pas avoir 
simplement dit que l'étudiant de-
vrait suivre des cours dans des 
champs différents du sien et ne 
pas avoir précisé les objectifs que 
devrait poursuivre chacune des 
disciplines auxquelles on aurait 
demandé d'offrir ces cours? 

Par ai l leurs, à quoi ressem-
bleront les cours des programmes 
de sciences humaines, de scien-
ces de la nature et d'arts et let-
tres, lorsqu'ils auront été refor-
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mulés en termes de compétences? A 
quoi peut ressembler un cours d'é-
conomie repensé en fonct ion des 
compétences? Et un cours d'histoire? 
un cours de chimie? On se rendra 
probablement compte, dans quelques 
années, que l'idée d'appliquer à la for-
mation générale et à la formation 
pré-universitaire (cette dernière ne 
pouvant d'ailleurs être, elle aussi, 
qu'une formation à caractère général) 
une méthode conçue à l'origine pour 
la formation professionnelle était une 
grave erreur. C'est, en tout cas, ce 
que peut laisser entrevoir l 'expé-
rience américaine. 

Le rôle de l'éducation dans 
toute civilisation 
Revenons à l'essai d'Hannah Arendt. 
Poursuivant sa réflexion en parlant du 
rôle de l'éducation dans toute civilisa-
tion, ainsi que des rapports entre la 
crise du monde moderne et l'éduca-
tion, H. Arendt distingue domaine 
privé et domaine 
public. Le domaine 
privé est lié à l'en-
t r e t i en de la vie, 
c'est celui de la fa-
mille. Ainsi, c 'est 
dans le cadre de la 
famille que l'enfant 
se développe, qu'il 
apprend à marcher, 
à parler, etc.; c'est 
aussi dans le cadre 
de la famil le que 
l'adulte vient refaire 
ses forces, se nourrir, se reposer, etc. 
Le domaine public, lui, est celui des 
activités relatives à un monde com-
mun; c'est celui de la cité. C'est le 
domaine du travail, c'est-à-dire de 
l'oeuvre de chacun, laquelle va con-
tribuer à l'édification du monde com-
mun; c'est aussi le domaine de la po-
litique. 

Le rôle de l'éducation est de faire 
passer l'enfant du domaine privé au 
domaine public, mais l'école n'est pas 
encore le domaine public, «c 'est 
plutôt l ' inst i tut ion qui s ' intercale 
entre le monde et le domaine privé 
que constitue le foyer pour permettre 
la t ransi t ion entre la famille et le 
monde.» 

L'éducateur doit assumer la res-
ponsabili té du monde, «même si, 
secrètement ou ouvertement, (il) le 
souhai te différent de ce qu'il est. 
Cette responsabilité n'est pas impo-
sée arbitrairement aux éducateurs; 
elle est impl ic i te du fait que les 
jeunes sont introduits par les adultes 
dans un monde en perpétuel chan-
gement. Qui refuse d'assumer cette 

Il appartiendra à 
l'enfant, lorsqu'il sera 
devenu adulte à son 
tour, de changer le 
monde: ce n'est pas à 
l'éducateur de tenter 
de le faire à sa place. 

responsabilité du monde ne devrait 
ni avoir d'enfant, ni avoir le droit de 
prendre part à leur éducation.» 

Si l ' é d u c a t e u r doi t a s s u m e r la 
r e s p o n s a b i l i t é du m o n d e , c ' es t , 
venons-nous de dire avec H. Arendt, 
parce que les jeunes sont introduits 
par les adultes dans un monde en 
perpétuel changement. Cela est lié 
à notre condition d 'homme. Nous 
naissons et nous mourons, et les gé-
nérations se succèdent, changeant le 
monde avec elles. Or, quelqu'un doit 
avoir pour rôle de dire à l'enfant dans 
quel monde il va entrer: ce sont les 
parents et les éducateurs. S'il ne rem-
plissent pas ce rôle, personne d'autre 
ne le fera à leur place. Refuser ce rôle, 
c'est comme si l'on disait aux enfants: 
«En ce monde , 4jiême nous ne 
sommes pas en sécurité chez nous; 
comment s'y mouvoir, que savoir, 
quel bagage acqué r i r sont pour 
nous aussi des mystères. Vous devez 
essayer de faire de votre mieux 

pour vous en ti-
rer; de toute façon 
vous n'avez pas de 
comptes à nous 
d e m a n d e r . Nous 
sommes innocents, 
nous nous lavons 
les mains de votre 
sort.» 

Donc, les parents 
et les éduca teu r s 
doivent assumer la 
responsabi l i té du 
monde auprès des 

enfants pour assurer la continuité du 
monde, pour empêcher celui-ci d'être 
détrui t par la vague des nouveaux 
arrivants que constituent les enfants. 
Il appartiendra à l 'enfant, lorsqu'il 
sera devenu adulte à son tour , de 
changer le monde: ce n 'es t pas à 
l'éducateur de tenter de le faire à sa 
place. L'éducateur doit présenter à 
l'enfant le monde tel qu'il est. 

Éducation et crise du 
monde moderne 
Le monde dans lequel nous vivons 
remet en question l'autorité. D'oii la 
difficulté pour l'éducateur d'assumer 
l 'autori té qui devrait aller de pair 
avec son rôle. Et la crise de l'autorité, 
dans notre monde, est encore liée à 
une autre crise: celle de la tradition, 
«c'est-à-dire à la crise de notre atti-
tude envers tout ce qui touche le 
passé.» Pendant des siècles, le passé a 
été considéré comme un modèle, or 
ce n'est plus le cas aujourd'hui. 

Mais l'éducateur n'a pas le choix de 
l'attitude à adopter. Il doit accepter 
d ' ê t re le r ep ré sen t an t du m o n d e 

auprès de l'enfant. Il doit aussi ac-
cepter d'exercer l'autorité qui va de 
pair avec son rôle, car il n'est pas 
question que l'enfant mette en doute 
le passé ou la nature du monde que 
lui présente l'éducateur, sans quoi la 
mission de celui-ci ne peut plus être 
remplie, laissant l'enfant dans l'igno-
rance du monde dans lequel il va 
entrer . Enfin, l 'éducateur doit re-
présenter la tradition, car son rôle est 
aussi d ' a s su re r la c o n t i n u i t é du 
monde. Bref, éducation va de pair 
avec conse rva t i sme . Laissons le 
dernier mot à H. Arendt. 

«Dans le monde moderne, le pro-
blème de l'éducation tient au fait que 
par sa nature même l'éducation ne 
peut faire fi de l'autorité, ni de la tra-
di t ion, et qu 'e l le doit cependan t 
s'exercer dans un monde qui n'est pas 
structuré par l'autorité ni retenu par 
la tradition. Mais cela signifie qu'il 
n'appartient pas seulement aux pro-
fesseurs et aux éducateurs, mais à 
chacun de nous, dans la mesure oîi 
nous vivons ensemble dans un seul 
monde avec nos enfants et avec les 
jeunes, d'adopter envers eux une atti-
tude radicalement différente de celle 
que nous adoptons les uns envers les 
autres. Nous devons fermement sé-
parer le domaine de l'éducation des 
autres domaines, et surtout celui de la 
vie politique et publique. Et c'est au 
seul domaine de l'éducation que nous 
devons une notion d'autorité et une 
attitude envers le passé qui lui con-
viennent , mais qui n 'on t pas une 
valeur générale et ne doivent pas pré-
tendre détenir une valeur générale 
dans le monde des adultes». 

«(...) L'éducation est le point oii se 
décide si nous a i m o n s assez le 
monde pour en assurer la respon-
sabilité, et de plus, le sauver de cette 
ruine qui serait inévitable sans ce 
renouvellement et sans cette arrivée 
de j e u n e s et de nouveaux venus . 
C'est également avec l'éducation que 
nous décidons si nous aimons assez 
nos enfants pour ne pas les rejeter 
de notre monde, ni les abandonner à 
eux-mêmes , ni leur enlever leur 
c h a n c e d ' e n t r e p r e n d r e que lque 
chose de neuf, quelque chose que 
nous n'avions pas prévu, mais les 
préparer d'avance à la tâche de re-
nouveler un monde commun.» 

André Painchaud 
Cégep de St-Jérôme 

1. Hannah ."Arendt, La Crise de la culture, Paris, 
Gallimard, coll. Folio, 1989. Toutes les citations 
de cet article sont tirées de l'essai intitulé «La 
Crise de l'éducation», l'un des huit essais de La 
Crise de la culture, pp. 223 à 252. 
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Approche 
par 
compétence? 
Dans le cadre de la réforme actuelle dans les 

cégeps, l'ancienne ministre de l'Éducation, 
Lucienne Robillard avait décidé que tout le 

monde devrait désormais enseigner en n'utilisant que 
l'approche par compétence. Suite aux protestations 
que cette décision a engendrées, notamment de la 
part de la FNEEQ, le nouveau ministre, Jean Garon, 
a décidé de corriger un peu le tir et d'organiser des 
colloques sur le sens qu'on devrait donner à cette 
nouvelle méthode d'enseignement. 

Or, en lisant les articles et les livres 
qui essa ien t de déf in i r ce t t e 
approche, et en suivant des cours 
Performa sur ce sujet , nous nous 
sommes rendu compte qu'il existait 
dans ce monde au moins deux 
grandes interprétations de ce con-
cept. Selon qu'on est pour ou contre 
l'utilisation de l'approche par com-
pétence, on décrit cette méthode 
soit de façon res t r ic t ive , soit de 
façon élargie. De toute évidence, 
notre attitude syndicale envers cette 
innovation doit dépendre de la défi-
nition utilisée. 

Une ambiguïté à résoudre 
Selon la définit ion restrictive, le 
savoir-faire (l'ensemble des habiletés) 
minimal et nécessaire pour accom-
plir une tâche professionnelle quel-
conque est tellement privilégié qu'il 
devient pratiquement le seul objectif 
du cours et du programme ensei-
gnés. C'est cette définition que les 
représentants syndicaux dénoncent 
comme étant basée uniquement sur 
une conception util i taire de l'en-

seignement faisant partie du courant 
néo-libéral et réductionniste de la 
formation. C'est encore cette défini-
tion qui mène tout droit, pour les 
enseignantes et enseignants, vers 
davantage de coupures d'emplois et 
de coupures de salaires et, pour 
les étudiantes et 
é tudiants , à la 
notion de «tra- ^ 
va i l leurs j e ta -
bles» parce que 
formés d'une fa-
çon trop poin-
tue. 

Dans la défi-
ni t ion élargie, 
toutefois, on dé-
crit l 'approche 
par compétence 
comme néces-
sa i rement ho-
l is t ique, ant i -
réduct ionnis te 
et ant i -u t i l i ta -
riste, dans la-
quelle le savoir 
(les connaissan-

ces générales et particulières), le 
savoir - fa i re (les habi le tés intel-
lectuelles et professionnelles) et le 
savoir-être (les attitudes sociales et 
professionnelles) sont d'une impor-
tance égale. En lisant les textes qui 
décrivent la méthode de cette façon, 

nous avons sou-
vent l ' impres-

^ sion que les au-
teurs considè-
rent l'approche 
par compétence 
comme une sor-
te de synonyme 
du projet de so-
ciété de la CSN, 
t e l l e m e n t ils 
veulent tout y 
inclure! De tou-
te évidence, on 
est devant deux 
déf ini t ions to-
talement oppo-
sées, et il faut 
choisir laquelle 
des deux on veut 
accepter. Nous 

Samr-ck^ 
savoir-faire 

OU iechnicjuc? 
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sommes, évidemment, partisans de 
la définition élargie. 

À notre avis, la bonne définition 
du mot «compétence» ne peut être 
que la définit ion élargie. Nous ne 
voyons pas du tou t c o m m e n t les 
u t i l i t a r i s t e s p e u v e n t p r é t e n d r e 
qu'une société aussi complexe que la 
nôtre puisse fonctionner correcte-
ment , si tous les 
professionnels n'y 
reçoivent qu 'une 
f o r m a t i o n t e c h -
n iquement mini-
male . Car, dans 
ce t te express ion 
«formation tech-
n iquement mini-
male», il y a usur-
pation de sens : il 
ne s 'agi t plus de 
f o r m a t i o n mais 
bien de dressage 
et le r ésu l t a t ne 
peut relever de la 
compétence mais 
plutôt d 'au toma-
t i s m e s . Qu 'on e n s e i g n e dans le 
secteur technique ou bien dans le 
secteur pré-universitaire, peu im-
porte: une formation fondamentale 
ou une culture générale est obliga-
toire pour atteindre la compétence. 

Une exigence de formation 
Un professionnel ou un technicien 
jugé compétent, par ses clients aussi 
bien que par ses pairs, possède né-
cessa i rement tou tes les habi letés 
habituellement associées à sa profes-
sion, tous les compor temen t s so-
ciaux obligatoires à sa fonction (atti-
tude n o n - r a c i s t e et non-sex i s t e , 
espri t cr i t ique, etc.) et toutes les 
connaissances générales de la cul-
ture dans laquelle il pratique sa pro-
fession. 

Le pédagogue amér i ca in E. D. 
Hirsch, grand adversaire de l'utili-
tarisme, a déjà dressé une liste mini-
male des connaissances propres à la 
culture américaine (voir Dictionary 
of C u l t u r a l Li te racy , H o u g h t o n 
Mifflin, 1993); au Québec, on par-
tage à peu près 90% de cet ensemble 
de connaissances. Qu'on soit mé-
decin, ingénieur, avocat, artiste, pro-
fesseur, scientifique, informaticien, 
psychologue, peu importe, une con-
na i s sance m i n i m a l e de la phi lo-
sophie, de l'histoire, des arts et des 
sciences, du monde entier ainsi que 
de sa p rop re c u l t u r e , fait pa r t i e 
d'une compétence reconnue. 

D e r n i è r e m e n t , nous avons eu 
l'occasion de vérifier cette constata-
tion en parlant avec un partisan bien 

Essayer d'enseigner 
des connaissances, 
sans référence aux 
habiletés, ou bien 
essayer d'enseigner 
les habiletés sans réfé-
rence aux connais-
sances, cela donne le 
même résultat : il n'y a 
pas d'apprentissage. 

connu de l ' approche par compé-
tence, qui donne des cours Perfor-
ma. Pour décr i re ce qui arr ive à 
un ense ignan t qui c o m p r e n d la 
différence entre une stratégie d'en-
se ignement et une stratégie d'ap-
prentissage, il faisait référence au 
«chemin de Damas», et à r « E u -
rêka!» impliqués dans cette décou-

verte. Or, les ex-
p r e s s i o n s «che-
min de Damas» 
et «Eurêka!» sont 
p réc i sémen t des 
éléments de la cul-
ture générale, uti-
lisés couramment 
dans notre socié-
té. Les profession-
nels qui ne possè-
dent pas cette éru-
dition de base, qui 
ne p e n s e n t pas 
immédiatement à 
Saint-Paul et à Ar-
chimède quand ils 
entendent ces ex-

pressions, ne peuvent pas être jugés 
compétents. 

Un choix à faire pour enseigner 
A notre avis, si on utilise la défini-
tion élargie de la compétence, on 
a intérêt à promouvoir l 'approche 
par compétence , plutôt que de la 
dénoncer. Chaque étudiant au cé-
gep a besoin d'une formation non-
réductionniste, axée sur les connais-
sances (générales et particulières), 
sur les habiletés (intellectuelles et 
professionnelles) et sur les compor-
tements (sociaux et professionnels). 
On doit former de bons citoyens en 
même temps que de bons techni-
ciens ou professionnels , car dans 
la vie de tous les jou r s , les deux 
fonctions sont très étroitement liées. 

S'il y a une chose que la psycholo-
gie cogni t ive a découver te , c 'est 
qu'on apprend en utilisant des don-
nées nouvel les dans un contex te 
nouveau: cependant, on greffe les 
nouvelles données aux anc iennes 
déjà emmagasinées et on apprend le 
nouveau contexte en le comparant 
aux structures déjà existantes dans 
nos cerveaux. Pour apprendre, on a 
besoin à la fois d'une base culturelle 
ex i s t an te a insi que d ' u n nouvel 
ins t rument de travail. En d'autres 
mots, les connaissances (les savoirs) 
ne peuvent pas être dissociés des 
hab i l e t é s (ou savoi r - fa i re ) ; l ' en-
s e i g n e m e n t f o n c t i o n n e quand la 
théorie est basée sur la pratique, et 
quand la pratique est basée sur la 
théorie. Essayer d'enseigner des con-

naissances, sans référence aux habi-
letés, ou bien essayer d'enseigner les 
habiletés sans référence aux connais-
sances, cela donne le même résultat : 
il n'y a pas d'apprentissage. 

En tant que syndicalistes, nous 
pensons donc qu'on devrait appuyer 
l'approche par compétence dans sa 
défini t ion élargie. D'une part, on 
devrai t lu t t e r f é rocemen t con t re 
ceux qui voudraient l imiter cette 
a p p r o c h e à une r é d u c t i o n t ech -
n o c r a t i q u e de la f o r m a t i o n (ou 
dressage). D'autre part, toutefois, on 
devrait aussi lutter férocement con-
tre ceux qui voudraient continuer à 
mettre tout l'accent sur les connais-
sances ou les contenus. Ceux parmi 
nous qui r e f u s e n t c a r r é m e n t de 
parler des habiletés (savoir-faire) et 
des comportements professionnels 
(savoir-être) causent autant de tort à 
la société que les fonctionnaires du 
ministère de l'Éducation qui veulent 
«sauver de l'argent» en formant des 
techniciens «chiens-savants». Les 
deux genres de réductionnisme sont 
les deux e n n e m i s m o r t e l s d ' u n e 
bonne formation. 

Les r éd u c t i o n n i s t e s du MEQ 
pensent que la compétence se com-
pose exclusivement d'habiletés répéti-
tives, tandis que les réductionnistes 
dans nos propres rangs pensent que 
les étudiants doivent être capables 
d 'apprendre par osmose comment 
faire la recherche, comment rédiger 
un rapport de recherche et comment 
faire des liens entre les différents 
cours. De part et d'autre, on refuse de 
donner aux étudiants des éléments 
qui se révèlent fondamentaux dans 
l'acquisition de la compétence parce 
qu'ils sont perçus comme accessoires. 
Le professeur qui refuse d'enseigner 
des cours de méthodologie, ou d'in-
corporer des éléments de méthodolo-
gie à son enseignement disciplinaire, 
est aussi incompétent que le fonction-
naire qui méprise la formation fonda-
mentale. 

En s o m m e , une a p p r o c h e par 
compétence acceptable aurait néces-
s a i r emen t les m ê m e s carac té r i s -
tiques que le projet de société de la 
CSN : elle devrait inclure tous les 
aspects socialement valables, parce 
que contrairement à une première 
impression, ceux-ci se révèlent fon-
damentaux plutôt qu'accessoires. 

Kevin Henley 
Professeur d'histoire. 

Cégep de Saint-Laurent 
Chantai Pelletier 

Professeure de bureautique, 
John Abbott College 
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Lors de son dernier congrès, la FNEEQ donnait 
mandat au comité école et société de «poursuivre 
la réflexion sur l'organisation du travail» et lui 

demandait d'analyser «les changements possibles 
à l'organisation de l'enseignement et des services 
pour que les institutions puissent répondre à l'arrivée 
massive des populations étudiantes diversifiées». Voici 
une première analyse du phénomène de la diversifica-
tion dans le milieu scolaire québécois. 

Dans un contexte de diversification 
e thnique et de reconnaissance de 
l'égalité des droits, l'école joue un 
rôle majeur par son mandat institu-
t i onne l de p r é p a r a t i o n à la vie 
économique et cu l ture l le . L'édu-
cation à une société pluraliste, la 
préparat ion à une activité profes-
sionnelle dans un envi ronnement 

nelles d'origine. Ce phénomène est 
surtout concentré sur l'île de Mont-
réal OLi on c o n s t a t e m a i n t e n a n t 
qu'un élève sur cinq est né à l'exté-
rieur du Canada et que quatre élèves 
sur dix sont nés de parents immi-
grants. La situation scolaire sur l'île 
de Montréal est en mouvance. Les 
relevés du Consei l s u p é r i e u r de 

La diversification 
ethnoculturelle 

p lu r i e thn ique sont des défis sco-
laires qu'on ne peut ignorer. 

On évalue maintenant la popula-
tion québécoise immigrante à près 
de 10% de la p o p u l a t i o n to t a l e . 
Depuis que la popu la t i on immi -
grante doit passer par le système 
scolaire f r a n c o p h o n e (loi 101 de 
1977), obligation maintenue jusqu'à 
l'âge de 16 ans, le portrait de l'école 
t r a d i t i o n n e l l e m e n t h o m o g è n e a 
bien changé. 

Par t ie p r enan t e aux prob lèmes 
et/ou partie prenante aux solutions, 
l'école québécoise n'échappe pas à la 
dynamique sociale marquée par la 
diversité ethnique. 

Des clientèles scolaires diférentes 
Les statistiques nous indiquent une 
progression constante du nombre 
d'élèves allophones dans le système 
scolaire québécois ainsi qu'une plus 
grande diversité des langues mater-

l'éducation nous disent que les allo-
phones vont bientôt représenter la 
moi t i é des ef fect i fs de la CÉCM. 
Notons aussi que dans les écoles se-
condaires, on comptai t , en 87-88, 
17% d'allophones au secteur privé 
contre 28% au secteur public. Déjà en 
1989, 7.4% de la population étudi-
ante du réseau collégial était allo-
phone. Du côté des cégeps franco-
phones on a observé également une 
transformation démographique. Ces 
é t a b l i s s e m e n t s qui accue i l l a i en t 
16,3% de cette population allophone 
en 1983, en accueillaient 38,8% en 
1989. Pour ce qui est des universi-
tés, en 1989, 11% des effectifs prove-
naient de l'extérieur du Québec dont 
87% se concentraient dans les uni-
versités montréalaises. 

L'école pluriethnique 
La cohabitation pluriethnique ne se 
réalise pas sans heur ts . Dans nos 
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écoles, les manifestations de com-
portements et d'attitudes discrimi-
natoires ont refroidi plus d'une fois 
l 'atmosphère d'une cafétéria, d'une 
classe ou d'une cour de récréation. 
Injurier, montrer le poing ou poin-
ter du doigt, agressions physiques, 
moqueries, rejets du groupe de tra-
vail ou de jeux... marquent encore 
trop souvent les rapports avec ceux 
que l'on qualifie parfois d'inférieurs 
et de méprisables 
parce que diffé-
rents. 

Il existe des mé-
dia t ions , parfois 
contradictoires, à 
l ' i n tégra t ion des 
élèves des groupes 
ethniques. Y a-t-il 
c o n t i n u i t é en t r e 
l'école, l 'environ-
nement d'accueil 
et la famille? Des 
stratégies de rap-
prochement sont 
évidemment sou-
haitables. Semai-
ne interculturelle, 
expos i t i ons , ac-
cueil, parrainage, 
activités d'immersion, programmes 
de maintien des langues, services de 
parents interprètes, participation des 
parents à des activités scolaires, ren-
contres thématiques parents-élèves, 
a n i m a t i o n de g r o u p e s i n t e r c u l -
turels . . . au t an t de proje ts mis en 
place ici et là pour diminuer le senti-
ment d'exclusion, voire d'aliénation. 
Autant de projets qui exigent des 
ressources et des énergies dépassant 
les tâches «normales» des ensei-
gnantes et des enseignants. 

Bien que les élèves des écoles 
plur ie thniques des grands centres 
aient majori tairement une opinion 
positive de leurs écoles, des études 
révèlent qu'une majorité d'entre eux 
reconna i ssen t l 'existence de pro-
blèmes in te r rac iaux ou in t e r e th -
niques. D'après cer ta ines é tudes , 
près de 70% des élèves évoquent 
l'existence de manifestations de vio-
lence physique et de violence verbale 
dans une proportion de 40%. Pour 
plus du tiers d'entre eux, un problè-
me de communicat ion existe dans 
ces écoles. 

Un supplément de pédagogie? 
Le plus souvent, les enseignantes, 
les enseignants et le personnel sco-
laire se disent confrontés à des pro-
blèmes de communication. De plus 
en plus, ils se retrouvent devant des 
classes qui ne sont plus homogènes 

Une démocratie 
porteuse d'un contrat 
social fondé sur 
l'égalité des droits 
et des devoirs, qui 
opte pour le pluralisme 
favorisera des 
pratiques et des 
institutions 
respectueuses des 
différences. 

dans leur composition ethnique et 
culturelle. Les communications ne 
s'établissent plus de la même façon. 
Il n'y a plus un code unique mais des 
codes de rapport à l'autorité, au tra-
vail, au groupe, aux partenaires. Ce 
qui apparaît ordinaire et admissible 
pour les uns est offensant, insigni-
fiant ou incompréhensible pour les 
autres. Les distances de contact, les 
paroles, les sourires et les regards 

n'ont plus le mê-
me sens pour tous. 
Le s t a t u t de la 
f emme , les r i tes 
religieux, les anté-
cédents scolaires 
c o m p l i q u e n t les 
rapports pédago-
giques. Cela pose 
sous un angle nou-
veau la ques t ion 
de l ' éga l i t é des 
chances face à la 
réussite scolaire, 
met tan t en relief 
de nouveaux be-
soms. 

Au c o u r s des 
dernières années, 
avec l'accélération 

de la diversification ethnique, on a 
aussi observé que les difficultés sco-
laires chez les élèves des commu-
nautés culturelles allaient en aug-
m e n t a n t lors de l ' i n t é g r a t i o n à 
l ' e n s e i g n e m e n t r é g u l i e r et que 
celles-ci paraissaient plus évidentes 
chez les élèves du secondaire. Les 
enseignantes et les enseignants sont 
donc placés devant des difficultés 
pédagogiques propres à la plurieth-
nic i té scola i re . Les t é m o i g n a g e s 
accumulés mo n t r en t bien que les 
préoccupations pédagogiques dépas-
sent le contexte réduit de la classe 
d ' ense ignement . Elles recouvrent 
aussi la communication avec les pa-
rents, la contribution des activités 
parascolaires, l 'animation des com-
munications interethniques, la com-
préhension de choix de valeurs ou de 
comportements , l ' intervention sur 
les comportements discriminatoires, 
la création de situations d'apprentis-
sage interactives, la connaissance 
des rites culturels et religieux. 

Depuis 1984, le m i n i s t è r e de 
l'Éducation appuie un certain nom-
bre de p r o g r a m m e s re la t i f s à la 
p r é sence des c o m m u n a u t é s cul -
turel les , comme la réal isat ion de 
guides pédagogiques pour les classes 
d'accueil et de francisation au pri-
maire et au secondaire, l'élaboration 
et la diffusion d'outils didactiques à 
l'intention du personnel enseignant. 

le perfect ionnement du personnel 
scolaire par des sessions de forma-
tion à l 'éducat ion in te rcu l tu re l l e 
visant les pratiques et les attitudes 
éduca t ives . Cela res te t o u t e f o i s 
insuffisant. 

Une éducation interculturelle 
Une démocratie porteuse d'un con-
t ra t social fondé sur l 'égalité des 
droits et des devoirs qui opte pour le 
pluralisme favorisera des pratiques 
et des institutions respectueuses des 
différences. Cette mission éducative 
s'étend nécessairement à l'ensemble 
des institutions scolaires, sur tout le 
territoire. 

La dynamique cu l t u r e l l e com-
prend des éléments aussi divers que 
la religion et la famille, les valeurs et 
les normes, les pratiques et les tradi-
tions. Ces éléments doivent être sai-
sis dans leur ensemble et repr is 
s i m u l t a n é m e n t pour favoriser le 
processus d'insertion et d'accepta-
tion. 

L'éducation intercul turel le doit 
faire l 'objet d ' une a t t en t ion spé-
c i f ique q u a n t aux hab i le tés , aux 
conna i s sances et aux a t t i t udes à 
développer. La «compétence» cul-
turelle des élèves, des étudiantes et 
étudiants n'est pas dissociable des 
conditions faites à l 'émergence de 
cette compétence dans les situations 
pédagogiques quo t id iennes . Cela 
exige qu'on y canalise des énergies 
et des ressources d'appoint, qu'on 
leur assure le support et les condi-
tions propices à une réussite institu-
tionnelle. 

Options individuelles 
et collectives 
On conviendra que pour accomplir 
un mandat qui mise aussi sur l'origi-
nalité, la créativité, la liberté d'ex-
pression, la distinction, l'école doive 
également participer à la disparition 
des craintes, des préjugés, de l'indif-
férence et de l ' ignorance face aux 
groupes immigrants et autochtones. 
L'éducation du citoyen, la prépara-
tion à la vie professionnelle doivent 
intégrer les rapports interculturels 
fondés sur la compréhension mu-
tuelle et le respect des droits. Dans 
un contexte de droits individuels et 
collectifs, de liberté individuelle et 
de bien commun, les pratiques sco-
laires et les contenus pédagogiques 
qui vont dans ce sens ne s ' impro-
visent pas en gageant sur la spon-
tanéité et la bonne volonté indivi-
duelle. Les pièges et les ambiguïtés 
sont t rop nombreux pour ne pas 
faire l 'objet de débats en t re tous 
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ceux et celles qui con t r ibuen t au 
processus d'éducation. Dans les ob-
jectifs de formation et les modalités 
d'intervention, les finalités doivent 
constamment être questionnées. 

Comment l ' ins t i tu t ion scolaire 
peu t -e l l e a s s u m e r des f o n c t i o n s 
d'intégration à la société, de diffu-
sion d 'une cu l tu re c o m m u n e , de 
promotion de valeurs collectives de 
c o n c e r t avec le r e spec t des dif-
férences ethniques, la diversité et 
l'identité des minorités culturelles? 
Dans la pratique, les «bonnes» solu-
tions sont rarement évidentes. Ces 
choix renvoient cons tamment les 
a c t e u r s aux f o n d e m e n t s et aux 
motifs de leurs décisions. L'expé-
rience nous montre que la «bonne 
volonté» qui veut se démarquer du 
racisme et de l 'ethnocentrisme pri-
maire échappe rarement aux repré-
sentations idéologiques de l'époque. 
Education civique et morale, promo-
tion du fond culturel national, for-
m a t i o n p r o f e s s i o n n e l l e au sens 
large, il y a là un débat de contenus 
qui a parfois été con tourné faute 
d'en reconnaître la pertinence dans 
l ' immédiat. Modèle du multicultu-
ralisme canadien tombé en désué-
tude, assimilationnisme qui nivelle 
les différences étrangères pour les 

intégrer à la culture dominante, re-
lativisme ethnique pour qui tout a 
valeur égale et doit être accepté tel 
quel dans un univers culturel figé et 
folklorisé... le terrain des pratiques 
i n t e r c u l t u r e l l e s est p a r s e m é de 
réponses à courte vue, toutes aussi 
sécurisantes les unes que les autres. 

Une discrimination silencieuse 
par les contenus de formation 
L'école n 'es t pas un lieu neu t r e , 
aseptisé. Elle est aussi le prolonge-
m e n t de la soc ié té et la c u l t u r e 
qu'elle diffuse risque d'être impré-
gnée de normes, de stéréotypes et de 
modèles à saveur discriminatoire. 
Présente-t-on à l'école une image de 
société homogène et figée ou bien 
une image diversifiée et dynamique? 

La problématique scolaire de la 
pluriethnicité dépasse largement la 
présence réelle des enfants d'immi-
grants et de groupes minoritaires. 
Dans ses propres contenus de forma-
tion, l'école reproduit et t ransmet 
des images et des conceptions «criti-
quables». Il n'y a pas si longtemps 
encore, on prenai t conscience du 
contenu sexistes des manuels sco-
laires et des représentations néga-
tives de l 'histoire et de la cul ture 
autochtones. Le matériel didactique 
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est une voie reconnue pour trans-
mettre des connaissances et induire 
des a t t i tudes chez les j eunes . De 
nombreuses recherches basées sur 
une analyse de contenus ont dénon-
cé l'existence de stéréotypes ou de 
points de vue ethnocentriques dans 
le t r a i t emen t de la diversi té cul-
turel le , e thn ique ou raciale. Tra-
di t ionnel lement , les manuels ont 
tendance à renforcer la transmission 
de procédés cognitifs qui serviront 
de support à l'idéologie racialiste. 
L'humanité y est souvent séparée en 
deux cases étanches: «nous» avec 
notre histoire et «eux» dans la géo-
graphie! Cette séparation du nous et 
du eux est une constante reconnue 
du système de pensée racialiste. 

L'éducation et la préparation à la 
vie imposent une révision du ma-
tériel scolaire habituel ou à tout le 
moins une vigilance pédagogique 
constante. Pour produire de réels 
changements, les enseignantes et les 
enseignants devront aussi compter 
sur leur propre compétence à ana-
lyser et à gérer leurs projections et 
réactions personnelles. Belle occa-
sion pour p rendre conscience de 
l'arbitraire qui se glisse parfois dans 
nos connaissances académiques. 

Un volet de la tâche pédagogique 
Cette démarche, à la fois individuelle 
et collective, doit s'appuyer sur un 
c o m p l é m e n t d ' i n f o r m a t i o n et de 
formation concernant les pratiques 
culturelles et sur un support institu-
tionnel permettant la disponibilité 
pédagogique et des in te rvent ions 
efficaces. 

Les études actuelles met ten t en 
év idence c e r t a i n e s a t t e n t e s : des 
rat ios maî t re-é lève à réviser à la 
baisse; des ressources supplémen-
taires aux centres d'aide individuelle 
d 'apprent i ssage de la langue; des 
recherches «interculturelles» et des 
productions didactiques; un support 
aux activités d 'animation de la vie 
é t u d i a n t e ; du p e r f e c t i o n n e m e n t 
pour les maîtres; le développement 
de con tenus «cul ture ls» dans les 
programmes de formation profes-
sionnelle à tous les niveaux. 

Pour les écoles, les collèges et les 
universités, il reste des choix à faire 
concernant la formation des futurs 
enseignants et enseignantes, le per-
fectionnement des professeur-es en 
exercice et les limites au supplément 
de tâche dans l ' en se ignemen t de 
tous les jours. 

Pierre Brodeur 
Comité école et société 
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CONDITION FÉMININE 

DU PAIN ET DES ROSES 
Sous le thème «Du pain et de roses», 
une marche des femmes cont re la 
pauvreté aura lieu du 26 mai au 4 
juin prochain. Sous l'initiative de la 
Fédérat ion de f emmes du Québec, 
u n e vaste coa l i t ion an t i - pauv re t é 
r e g r o u p a n t l ' I n t e r s y n d i c a l e des 
femmes, dont la CSN fait partie, et 
les groupes de femmes organise cet 
événement ma jeur , dans le but de 
ral l ier les f e m m e s et les h o m m e s 
a u t o u r de revendica t ions «gagna-
b les» a f in de f a i r e c h a n g e r les 
choses. 

Avec ce t te m a r c h e , les f e m m e s 
veulent prendre les devants face aux 
d i f f é r e n t e s m e s u r e s d ' a u s t é r i t é 
financière annoncées et à venir dans 
les p rogrammes sociaux et les ser-
vices publics, et surtout elles veulent 
faire valoir les revendica t ions qui 
p o u r r a i e n t c r é e r de l ' e m p l o i et 
a m é l i o r e r la s i t u a t i o n s soc io -
é c o n o m i q u e des f e m m e s . Malgré 
l e u r s e n g a g e m e n t s en f a v e u r de 
l'égalité des femmes, les gouverne-
m e n t s p rocèdent depuis p lus ieurs 
a n n é e s à des c o u p u r e s et à des 
r é fo rmes qui on t de lourdes con-
s é q u e n c e s s u r les f e m m e s dé jà 
plus vulnérables à la pauvreté et à 
l'exclusion sociale. 

Un thème qui renoue 
avec l'histoire 
Du pain et des roses est un slogan 
qui f u t j a d i s u t i l i s é pa r des 
ouvrières du vê tement , lors d 'une 
grève au début du siècle. Ce thème 
à é t é r e t e n u p o u r la m a r c h e , 
comme pour le 8 mars, parce qu'il 
illustre très bien les demandes des 
femmes qui réclament des emplois, 
de m e i l l e u r s s a l a i r e s et l ' é q u i t é 
salariale (du pain) et de meilleures 
condit ions de vie, garant is par des 
se rv ices pub l i c s a d é q u a t s et des 
m e s u r e s concrè tes p e r m e t t a n t de 
conci l ier par t ic ipa t ion au m a r c h é 
du t rava i l et les r e s p o n s a b i l i t é s 
familiales (des roses). 

Les activités entourant le 8 mars, 
menées par les centrales syndicales 
et les g roupes de f emmes se son t 
d é r o u l é e s s o u s ce m ê m e t h è m e 
cette année, en a t tendant le grand 
départ de la marche qui aura lieu le 
26 mai. Cette marche se terminera 
à Québec, le 4 juin, par une grande 
manifestat ion oiî les femmes iront 
déposer leurs neuf revendicat ions 
auprès des élu-es du gouvernement 
du Québec. D'ici là, des act ivi tés 
d ' i n f o r m a t i o n su r ces revendica-
t ions et des marches symbol iques 
seront organisées un peu partout au 
Québec. 

Il y aura plusieurs façons de par-
t iciper ou d 'appuyer cette marche 
des femmes. Marcher quelques pas 
ou les deux cent k i lomèt res , par-
ticiper au f inancement des activités 
entourant l 'événement et son orga-
nisation, appuyer les revendications 
en écrivant aux députées et députés, 
mais s u r t o u t pa r t i c ipe r au g rand 
r a s s e m b l e m e n t qui t e r m i n e r a la 
marche à Québec le 4 juin prochain. 
Dans n o t r e p r o c h a i n e p a r u t i o n , 
nous vous présenterons les revendi-
cations et nous vous ferons part des 
derniers développements de l 'opé-
r a t i o n . Si vous dés i rez en savoir 
davantage, vous pouvez dès main-
tenant contacter le comité organi-
sateur de la marche, en téléphonant 
au 948-1994 à Montréal ou bien au 
1 - 8 0 0 - 8 1 7 - 1 9 9 4 p o u r les a u t r e s 
r é g i o n s . Il es t dé j à p o s s i b l e de 
s'inscrire à la marche, alors avis aux 
intéressé-es! 

HARCÈLEMENT SEXUEL 
A la f in de n o v e m b r e , le c o m i t é 
f emmes a organisé une session de 
formation sur le thème du harcèle-
ment sexuel. Pendant une journée et 
demie, plus de 40 participantes ont 
discuté de l'application des politiques 
dans les syndicats. La première demi-
jou rnée a permis de recueil l i r des 
informations sur l ' implantation des 
po l i t i ques c o n t r e le h a r c è l e m e n t 
sexuel dans chaque inst i tut ion. De 
plus, avec Marie-Claire Lussier, nous 
nous sommes penchées sur les objec-
tifs et la démarche concrète d 'une 
enquête ainsi que sur les éléments 
devant être contenus dans un rapport 
d ' e n q u ê t e . P e n d a n t l ' au t r e demi-
journée, nous avons examiné, avec 
Maureen Dennie, les raisons expli-
quant le silence qui entoure les situa-
tions de harcèlement. Il était prévu 
de discuter des stratégies de préven-
tion, mais le temps nous a manqué. 

Durant l'après-midi, une présenta-
tion de Solange Cantin, responsable 
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du bureau d'intervention en matière 
de harcèlement sexuel de l'Université 
de Montréal a amorcé la discussion 
sur l'accueil, le soutien et l 'informa-
t ion aux vic t imes de ha r cè l emen t 
par les p e r s o n n e s r e s sou rce s des 
établ issements. Discussion animée 
et qui n o u s a d o n n é le g o û t de 
pousser plus loin la réflexion. 

Une prochaine session femmes est 
donc prévue les 2 et 3 mars pour con-
tinuer le débat. Nous pensons appro-
fondir l 'aspect prévention dont il a 
été question à la première session: 
c o m m e n t i m p l i q u e r l ' e n t o u r a g e 
q u a n d un cas de h a r c è l e m e n t se 
manifeste et comment mettre fin au 
harcèlement sans qu'il soit nécessaire 
d'en arriver au mécanisme de plainte. 
Nous prévoyons également débattre 
de l'enquête et du rapport qui y fait 
suite: problèmes, risques, réactions 
syndicales. Nous pensons qu'il est 
oppor tun de nous pencher sur ces 
questions. 

La FNEEQ exerce un c e r t a i n 
leadership dans le dossier du harcè-
lement sexuel et nous serons pro-
bablement parmi les premiers orga-
nismes à être confrontés à ces ques-
tions. L'expérience acquise au cours 
des dernières années nous fait dire 
qu'il sera intéressant de dégager des 
pistes de solution qui pourront nous 
être utiles en cas de situations diffi-
ciles. 

CÉGEPS: 
NÉGOCIATION • FEMMES 
Au cours de la rencontre de novem-
bre, une d e m i - j o u r n é e a été con-
sacrée a u n e sess ion négoc ia t ion 
cégeps p o u r les doss ie r f e m m e s ; 
cette session avait pour but de faire 
le portrait de la situation et de nous 
préparer à la ronde de négociation 
qui s ' a n n o n c e pour les p rocha ins 
mois. Nous avons survolé les dos-
s i e r s du h a r c è l e m e n t sexue l , de 
l'accès à l 'égalité et des congés de 
maternité et avons convenu de nous 
revoir dès qu 'un échéancier serait 
précisé. 

En décembre, une nouvelle ses-
sion négociation cégeps s'est tenue 
et des femmes de quelques cégeps 
ont examiné le dossier des congés de 
maternité pour préciser les éléments 
qu ' i l n o u s s e m b l e r a i t i m p o r t a n t 
d'améliorer dans ces dossiers tradi-
tionnellement discutés en table cen-
trale. Nos représentantes et repré-
sentants ont apporté ces suggestions 
au c o m i t é de c o o r d i n a t i o n des 
secteurs public et parapublic (C2SP2 
pour les intimes) et nous en aurons 
bientôt des nouvelles. 

ACCES A L'EGALITE 
Claire-Andrée Leclerc continue à tra-
vailler au comité consultatif national 
d'accès à l'égalité (CCNAE). Depuis 
septembre, le comité s'est penché sur 
l'analyse de l'effectif provincial. Un 
premier portrait statistique a été fait 
en 1988 et il s'agit de connaître l'évo-
lution de la situation des femmes au 
cours de ces dernières années. 

En cette période de réforme dans 
les cégeps, alors que les administra-
t ions e f fec tuen t des c h a n g e m e n t s 
dans les politiques de gestion du per-
sonnel, il devient encore plus urgent 
d ' e n v i s a g e r d ' i m p l a n t e r u n p ro -
gramme d'accès à l'égalité dans les 
collèges où ce n'est pas déjà fait. Tous 
les instruments nécessaires pour faire 
ce travail ont été produits au cours 
des trois dernières années et Claire-
Andrée est tout à fait disponible pour 
aller donner un coup de main dans 
les collèges oij un comité commence 
ses travaux. 

UN COMITÉ AU COMPLET, 
OU PRESQUE... 
Rappelons qu 'en sep tembre 1994, 
deux nouvelles membres s'ajoutaient 
au comité femmes: Claudette Lar-
r ivée du S é m i n a i r e S a l é s i e n de 
Sherbrooke , pour les syndicats de 
l 'enseignement privé, et Lucie Bonin 
du Cégep de St-Hyacinthe. Elles se 
sont jo in tes à Maureen Dennie du 
Syndicat des chargé-es de cours de 
r U Q A M (SCCUQ), Lau rence Ped-
neaul t du cégep de Chicout imi et 
Claire-Andrée Leclerc du cégep St-
Jean-sur-Richelieu. Madeleine Fer-
land, élue à la vice-présidence de la 
FNEEQ au cours de l 'automne, est la 
personne de l 'exécutif responsable 
du comité et Marie-Claire Lussier est 
la conseillère syndicale affectée aux 
dossiers femmes. Pour la première 
fois d e p u i s un c e r t a i n t e m p s , le 
c o m i t é f e m m e s s ' es t r e t r o u v é au 
complet et nous en étions très con-
tentes . Malheureusement , des im-
pératifs familiaux obligent Claudette 
à restreindre ses activités syndicales 
et elle a dû démissionner. 

Pendant la session d'hiver 1995, 
Maureen Dennie et Claire-Andrée 
Leclerc seront davantage présentes à 
la FNEEQ, ayant chacune une partie 
de la l i b é r a t i o n p r é v u e p o u r le 
comité. Si vous avez des questions 
sur les dossiers femmes et que vous 
pensez que nous pouvons vous aider, 
n 'hésitez pas à nous contacter à la 
FNEEQ. Nous nous ferons un plaisir 
de vous répondre. 

Maureen Dennie 
pour le comité femmes 

Nous 
sollicitons 

les membres 
de la FNEEQ 

à nous 
soumettre 

des opinions 
sur des 

questions 
d'éducation 

pour nos 
parutions 
futures. 

Prévoyez 
des textes 

concis, 
d'environ 
huit pages 
à double 
interligne 

au maximun 
et un support 
informatique 
bien identifié. 

Faites 
parvenir 

à la FNEEQ 
1601, de Lorimier 

Montréal 
H2K 4M5 
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» Hourra ! 
La FNEEQ fête ses ^ 

de vie 
syndicale 
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